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 la troisième fois que les détails du drame 

^ n mars 1845, s'est accompli dans l'une des ]e "H mars 
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 bois de Boulogne, et qui a eu pour dénoue-

t la mort de M. Dujarricr, gérant du journal la 

p e"-e gant portés à la connaissance du jury, et quelque 
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\ semble toujours surgir des débats de l'affaire 
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 donner naissance à de nouveaux procès et 

nouveaux débats. Les deux procès déjà jugés n'ont 

"is'épuisé la curiosité publique ; ce matin, dès neuf heti-
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borcls de la Cour d'assises étaient assiégés d'une 

foule avide d'entendre de nouveau les témoins qui figurent 

dans cette affaire, et qui, soit à raison du procès lui-même, 

soit par leur position dans le monde et par leur caractè-

re ont acquis une sorte de célébrité. 

A dix heures dix minutes la Cour entre en séance, et M. 

le président déclare que la séance est ouverte. 11 s'écoule 

quelque temps avant que le silence soit parfaitement éta-

bli et les nombreux curieux définitivement placés. Un 

grand nombre de magistrats, de membres du parquet, et 

quelques hommes de lettres, parmi lesquels nous remar-

quons M. J. Janin, se placent soit derrière les sièges de la 

(Jour, soit sur les bancs réservés à ceux de MM. les jurés 

que le sort n'a pas désignés pour connaître de l'affaire. 

Aucune dame n'a été admise dans le prétoire. Celles qui 

ont pu obtenir des billets sont placées sur l'un des bancs 

destinés aux témoins. 
L'accusé de Beauvallon est introduit. Nous remarquons 

qu'il a fait disparaître en grande partie la barbe qu'i l por-

tait aux débats des deux affaires dans lesquelles il a figuré, 

tant à Rouen comme accusé qu'à Paris comme témoin. Sa 

physionomie porte, comme toujours, l 'empreinte du sang-

froid et de l 'assurance la plus inaltérable. Il est complète-

ment vêtu de noir. 

Au banc de la défense est assis M. Capo de Feuillide, 

-ancien sous-préfet après les journées de 1830, homme de 

lettres, ancien avocat au barreau de Toulouse; il est re-

vêtu de la robe d'avocat. Auprès de lui est Mc Lamaille, 

avoué à la Cour. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avoeat-

généraldeThorigny. 

M. le président, s'adressant à l'accusé : Comment vous 

nommez-vous ? 

L'accusé, d'une voix ferme: Jean-Baptiste Rosemond 

de Beauvallon. 

D. Quel est votre âge ? — R. Vingt-six ans. 

D. Quel est votre état ? — R. Homme de lettres. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A la Basse-Terre, île de la 

Guadeloupe. 

D. Où demeuriez-vous avant votre arrestation ? — R. A 
'ans, vue do Douai, 22. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 
est ainsi conçu

 : 

^«circonstances du duel qui, le 11 mars 1845, réunissait 
*« ««s de Boulogne Rosemond de Beauvallon ot le sieur Du-
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J! 3 ''' et 011 ce dernier fut frappé mortellement par son ad-

i .V?4!"? out déjà retenu plusieurs fois devant la justice, soit 

de lu, * C0ln Parul '°» de Beauvallon devant la Cour d'assises 

meurt °U' avi'' t ^ renvoyé pour une accusation de 
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 e» eiou. il avait été acquitté; soit plus récemment eri-
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sait des témoins de ce duel, Vincent 

&iiv U ■ et ou 'I était déclaré coupable d'avoir rendu un 
en faveur de Beauvallon. 

ques pi 'f 0' 10" et .,es débals qui eurent lieu à ces deux épo-
témo'ins}aiSa"uCCmnaîU'c ''inutilité des efforts tentés par les 
lien du Çalheureux Dujarricr, et renouvelés même sur le 

raissail L0 . pour empêcher une rencontre qui leur pa-
ainsi qr" 

S s Vieux '''v^i
 Cfi

'
U

'
 dcVJ

'
!
 J trouver 

tirent qu entre autres 
i mort, sans 

conditions arrêtées 

'acon'h'^ a °'ïS ' ava ' l été convenu que les pistolets seraient 
devaient i\ adversaires, et que les deux coups qu'ils 

se suivraient immé iia'.eineui. Cependant, ■m „ "changer 

e charger les armes apportées par luit des to-

rtrand àJSw"^,"
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' .^'',lceut d'Ecquevilley, le sieur Arthur 

pistolets efi' 1-1 imrodui t lo doigt dans le canon de l'un des 
l 'otirV," ' 0:1 ayant relire noirci jusqu'il la naissance de ' pngl, 

essayé.-' 
aFi?'t conçu 
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J 1'* avoir "' aVa " C01,*e"" a 00 I" ' 1 011 ^u 'ait usage, qu'a-
eailvallon '^"i Jo d'Ecquevilley sa parole d'honneur que 

avaie-it an '" 3 S cumia ' SSJ it pas. Les témoins du combat 
^médiat» parqué que Beauvallon, an lieu do répondi 
levé lo„' „ 01U ' sa "s intervalle 

"tement son 
au feu de Dujarrier, avait re-

ajusté longtemps son adversaire, et 
Nghes l„?es P.rull[mnaires une telle lenteur, que le sieur de 
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8ra"^ comi^l1 ° llt, .devaut ,tt Com' d'assises de Rouen, une 
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' 'e 11 mars, était sorti de 

idles, s y cire arrêté fort peudelemps, cl en être reparti 
aussitoi après lui avoir remis les pistole.s d : son bfctfn-frèr»; 

mais ini se demandait s'il était vraiseuihlalde qu'il fut sorti 
lPB«qu il taisait à peine jour, qu'il se lui rendu aChaillot uni-
quemenl pour porter une paire de pistolets, lorsque sou se-
cond témoin et le sieur do Boignes, chez qui l'on devait se 
reunir a lient heures, hahitaient le même quartier que lui. Ce-
pendant d'Ecquevilley, crnl était au nombre des témoins ap-
pelés devant la Cour d'assises de Rouen, faisait une déposition 
absolument conlormeaux réponses consignées dans les interro-
gatoires subis par Beauvallon; il disait, comme ce dernier, 
qu il était huit heures du matin lorsqu'il était arrivé à Chail-
lot et lorsqu'il lui avait remis les pistolets, en affirmant ne 
s en être jamais servi ; que lui, d'Ecquevilley, les avait flam-
bés à la fenêtre; que c'était tout ce qui avait eu lieu pendant 
le pe-

rait 

^J^xU^m heures et demie" du 'màhiT 

'oo a m lunuu-e; que c elait tout ce qui ava 
3 peud'instans que Beauvallon avait passés 
ait enfin à plusieurs reprises qu'il n'aurait 

Slt ' en fetT » ̂  un compte satisfaisant. Il di-
> l <™ aile chez, dhcquevdley, à Chaillot, rue des 

chez lui. Il déela-
plnaieurs reprises qu'il n'aurait pas prêté son cou-

cours au duel comme témoin si les pistolets avaient été es-
sayés par Beauvallon, ou s'il les avait seulement connus. 

Enfin, au nom de Beauvallon, ou repoussait comme une ac-
cusation infànio l'essai préalable des pistolets avec lesquels il 
s'était battu et leur usage frauduleux, après qu'il eu aurait 
d'avance étudié et calculé les effets, tandis que son adversaire, 
complètement étranger au maniement des armes, voyant pour 
la première fois, su; le lieu du combat, celles dont il devait 
se servir, s'était trouvé placé dans les conditions les plus dé-
savantageuses. Des preuves positives de cet essai ne purent 
alors être fournies, et Beauvallon fut acquitté. 

Il s'était écoulé peu de temps depuis cet acquittement, lors-
que l'on apprit que le H mars au matin, Beauvallon s'était 
rendu à Chaillot, non seulement pour porter les pistolets de 
son beau-frère, mais encore pour s'y exercera les tirer. Que 
ces faits avaient eu pour témoins lo sieur Charles delïeynard, 
dont le nom n'avait été prononcé ni par Beauvallon iii par 
d'Ecquevilley lors du procès de Rouen, quoique le premier se 
lût d'abord adressé a lui pour lui demander de consentir à 
être l'un de ses témoins; quoiqu'il eût dîné avec eux le 10 
mars, veille du duel, et quoique d'E ;quevilley l'eût engagé à 
la fin du diner, en lui remettant sa carte, il accompagner le 
lendemain riiez lui, rue des Batailles, Beauvallon qui devait 
venir s'essayer au pistolet dans le jardin qui dépendait de 
l'appartement qu'il occupait alors. Ces faits, que le sieur de 
Meynard avait confiés à quelques personnes, étaient devenus 
publies, et il les déclara bientôt lui-même au magistrat, dans 
les termes les plus positifs, lorsque par une nouvelle plainte 
de la famille Dujarrier, des poursuites en faux témoignage eu-
rent été dirigées contre d'Ecquevilley qui avait toujours nié 
l'essai par Beauvallon des pistolets du combat. 

Le sieur de Meynard dépose en effet qu'il s'était rendu le 
11 mars au matin entre six heures et demie sept heures, chez 
d'Ecquevilley, où Beauvallon n'était arrivé qu'après lui, porteur 
d'unepaire de pistolets qu'il avait dit être ceux de son beau-frère, 
le sieur Granier de Cassagnac ; qu'aussitôt après ils étaient 
descendus tous les trois dans le jardin pour essayer les armes 
et une autre paire de pistolets d'arçon appartenant au sieur 
d Ecquevilley; le sieur de Meynard avait tracé lui-même sur le 
mur, au fond du jardin, une ligne pour servir de but; de 
Beauvallon avait tiré avec les deux paires de pistolets une cer-
taine quantité de coups, il l'avait fait avec tant de justesse, 
en se servant de ceux qu'il avait apportés, que le sieur de 
Meynard, en le félicitant sur son adresse, avait cru devoir lui 
dire. qu'il connaissait sans doute les pistolets, observation à la-
quelle Beauvallon avait répondu : « Parbleu, si je les connais, 
ce sont ceux de mon beau-frère avec lesquels j'ai tiré tout 
l'été. » Il ajouta même ([n'en les tirant il lui était arrivé d'a-
battre des oeufs. Le sieur de Meynard n'a pu préciser combien 
de coups avaient été tirés, mais ils avaient été peu nombreux, 
parce que le temps pressait, et parce que l'on manquait de 
balles. Il les a cependant évalués à dix ou douze, dont deux 
ou trois avaient été tirés avec les pistolets d'arçon ; le jour 
même du duel, le sieur de Meynard avait parlé de ces faits à 
deux de ses amis, et si, plus tard, il avait recommandé le se-
cret, c'était à la demande de Beauvallon et d'Ecquevilley, qui, 
en lui faisant la proposition qu'il avait rejetée, de se laisser 
attribuer la propriété des pistolets, avait ajouté qu'il crai-
gnait en avouant qu'ils appartenaient au sieur Granier de Cas-
sagnac, de donner de Inconsistance au bruit qui circulait que 
le duel avait eu pour véritable cause une querelle entre deux 
journaux, le Globe et la Presse. C'était lors du procès de Rouen 
que le sieur de Meynard avait connu toute la gravité des faits 
dont il avait été le témoin, car c'était alors seulement qu'il 
avait appris que parmi les dernières conditions du combat 
fixées chez le sieur de Boignes, était celle que les pistolets se-
raient inconnus aux deux adversaires. 

Cotte déposition du sieur de Meynard était, confirmée par la 
dame Valory, chez qui Beauvallon s'é.ait présenté le 11 mars 
avant sept heures du matin, à qui il avait dit qu'il se bâtirait 
dans la journée, et qu'il venait pren Ire le sieur de Meynard 
pour aller tirer au pistolet. Elle l'était par le sieur Klein, 
proprié aire actuel de la maison qu'habitait alors d'Ecquevil-
ley, à Chaillot, et qui affirmait, malgré les dénégations de la 
femme Lusine. qui en é'ait portière au mois de mars 18},"», 
que ente femme lui avait dit avoir vu ou entendu, le jour du 
duel, tirer plusieurs coups de pistolet dans le jardin, en ve-
nant de laver ou d'étendre son linge; elle l'était, enfin, par 
une lettre de Beauvallon, saisie chez d Ecquevilley, dans la-
quelle, après avoir annoncé l'envoi du couqite-rendu do son 
interrogatoire, il disait : « Il est impor.ant que le comple-
retidu soit lu à mes témoins, afin qu'ils déposent dans casons; 
que d'Ecquevilley fasse surtout attention aux heures, c'est im-
portant. Ainsi, je suis arrivé chez lui sur les huit heures, et 
nous sommes repartis un in-tant après. » 

Beauvallon jouissait du bénéfice de l'acquitlemein prononcé 
par la Cour d'assises de Rouen; malgré la découverte de faits 
nouvemx, il ne pouvait plus être recherché, mais la même 
immunité no protégeait pas d'Ecquevilley, qui, fidèle aux in 
struclions que Beauvallon lui avait données d'arranger la vé-
rité, élait venu, devaut la justice, nier et à plusieurs reprises, 
et sous la foi du serment, l'essai des pistolets qui avait eu lieu 
chez lui et en sa présence. A la suite d'une instruction en faux 
témoignage, il fut envoyé devant la Cour d'assisses de la Seine 
où, le' 15' août, il a été déclaré coupable et condamné à dix ans 
de réclusion. Beauvallon qui, à raison de sa position particu-
lière, n'avait pas été entendu dans l'instruction, et qui se ca-
chait pour sa soustraire à l'exécution d'une condamnation à 

des dommages-intérêts, prononcés contre lui avec contrainte 
par corps, au profit de la famille Dujarrier, fut, cependant, 
cité comme témoin devant la Cour d'assises de la Seine; mais 
il le fut à la requête de l'accusé, et il s'y présenta aux au-
diences des 11 et 13 août, après avoir demandé et obtenu un. 
sauf-conduit. Le sieur do Meynard avait renouvelé ses déclara-
tions dans les termes les plus positifs; une expérience, faite 
en présence des magistrats et des jurés, avait établi que le 
tlambage des pistolets, fait, soit avec des capsules, soit avec de 
la poudre, n'avait pu produire la crasse noire dont un doigt 
du sienr Arihur Bertrand avait longtemps gardé l'empreinte; 
toutes les charges , sur lesquelles reposait l'accusation de 
faux témoignage dirigée contre d'Ecquevilley, s'étaient repro-
duites aux débals dans toute leur force; l'essai préalable des 
pistolets, le 1 1 mats au matin, ne pouvait plus être douteux, 

lorsque Beauvallon fui appelé à son tour pour faire sa déposi-
tion, y? 

Après avoir déclaré que c'était sur sa demande qu'il ajjai* 
été ci#$, il reemuml la vérité de quelques-unes des eiivousuiit 
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ces déclarées par le sieur de Meynard, et sur lesquelles jus-
qu'alors il avait gardé le plus complet silence ; il convint du 
diii'r auquel le sieur de Meynard avait assisté le 10 mars; du 
rendez vous chez d'Ecquevilley pour le lendemain matin de 
très bonne heure; de sa visite à la dame Valory avant de se 
rendre à Chaillot; mais il nia tout ce qui était relatif à l'essai 
da pistolets, soit ce jour-là,' soit pendant l'été précédent, à la 
campagne chez son beau-frère, et il prétendit que lo rendez 
vous pris le 10 mars au soir, avait eu lieu à la suite d'une pro-
position qu'avait faite le sieur de Meynard de lui proeurerune 
paire de pistolets, et que c'était pour "choisir entre ces armes et 
celles qu'il apportait lui-même que l'on élait convenu de se 

rendre chez d'Ecquevilley. 
C'était encore, suivant Beauvallon, pour que le sieur de Mey-

nard put s'entretenir avec son principal témoin, des deux der-
nières conditions du duel qui devaient être arrêtées peu d'in-
stans après ; enfin, il avait terminé sa déposition en disant : 
« Je jure sur l'honneur et devant le Christ, que les pistolets 
n'ont pas été essayés, qu'ils ont été seulement flambés par d'Ec-
quevilley. « Après les faits établis aux débats, le témoignage 
rendu sur la foi du serment, parut à M. le président de la Cour 
d'assises, contraire à la vérité, et usant de la faculté que lui 
accorde l'article 330 du Code d'instruction criminelle, il or-
donni l'arrestation do Beauvallon. Un des membres de la Cour 
fut ensuite commis pour procéder à l'instruction sur l'incul-
pation de faux témoignage dont il était l'objet. 

Appelé et entendu devant ce magistrat, le sieur de Meynard 
a renouvelé dans les termes les plus affirmants la déclaration 
qu'il avait faite devant la Cour d'assises; le sieur Klein a dé-
claré de nouveau tenir do la femme Lusine que lo malin du 
duel, deux ou trois personnes avaient tiré des coups de pisto-
lets dans le jardin de la maison habitée par d'Ecquevilley; la 
dame Valory a répété que lorsque ce jour-la Beauvallon était 
venu prendre le sieur de Meynard, il lui avait dit qu'il allait 
tirer au pistolet ; elle a ajouté que dans la journée elle avai t 
appris du sieur de Meynard que le duel avait eu lieu avec les 
pistolets du sieur Granier de Cassagnac, et, que c'était avec ces 
armes que Beauvallon avait tiré le matin à Chaillot chez M. 
d'Ecquevilley : le sieur Boutigny a rendu compte des expérien-
ces auxquelles il s'était livré, et dont les résultats, d'accord 
avec la théorie, étaient : 1° que le flambige avec une capsule 
ne laissait aucune trace; 2° que le flambage à la poudre ne 
laissait pas de trace sensiblement apparente , tandis qu'avec 
une charge à poudre le doigt était retiré du canon entièrement 
noirci. Ces témoins et plusieurs autres oui enfin rappelé la dé-
position faite par Beauvallon devant la Cour d'assises, déposi 
tion dont, du reste, ce dernier est convenu, en persistant à 
soutenir qu'elle élait l'expression de la vérité. 

M. le conseiller commissaire, pour ne négliger aucun moyen 
de la découvrir, s'est transporté dans le jardin dépendant de 
la maison rue des Batailles, à Chaillot, afin de rechercher si 
les murs auraient encore conservé les traces des balles. Il ré-
sulte du procès-verbal dressé par ce magistrat, et du rapport 
du sieur Boutigny appe'é comme expert, lors de ce transport, 
que sur le mur du tond du jardin il existait : 1° A droite, à 
l'extrémité, vingt-six empreintes ; 2" a gauche, aussi à l'extré-
mité, quarante empreintes ; 3° à gauche, sur le mur servant de 
clôture du côté de la rue Sainte-Marie, six empreintes. Celles, 
au nombre de quarante, qui ont été constatées sur le mur à 
gauche, ne sauraient se rapporter à l'essai du 11 mars, l'ex-
pert ayant reconnu qu'elles avaient été produites, les unes par 
du gros plomb, les autres par des balles d'un calibre plus fort 
que les pistolets du sieur Granier de Cassagnac ; mais les 
vingt-six empreintes existant sur le mur à droite, ol les six 
autres remarquées sur le mur du coté gauche, étaient de la 
même dimension, et produites par deux balles du calibre des 
pistolets; à l'égard des traces qui ne provenaient pas de l'essai 
auquel on s'est livré le 11 mars, elles o it été expliquées par 
l'instruction, quia fait connaître que d'Ecquevilley, avant le 
duel, s'exerçait souvent à tirer le pistolet sur les murs de ce 
jardin, tantôt seul et tantôt avec deux amis. 

Dans l'interrogatoire qu'il a subi, de Beauvallon a persisté 
à soutenir que ses déclarations comme témoin à la Cour d'as 
sises étaient conformesà la vérité, que les armes de son beau-
frère lui étaient complètement inconnues ; qu'il était faux 
qu'il les eût essayées le 11 mars au matin et qu'il eût dit s'en 
être servi pendant tout l'été précédent. 

Mais le fait de cet essai si positivement affirmé par le sieur 
de Meynard, présenté par tous les témoins comme un homme 
d'honneur, incapable de trahir la vérité; le but du rendez-
vous à Chaillot, le il mars au matin, avoué par Bcauvallou 
lui-môme à la dame Valory au moment où il s'y rendait; en-
fin l'état des armes sur lo lieu du combat; eeUe substance 
noire ayant l'odeur de poudre brûlée, dont élait imprégnée 
l'extrémité du doigt du sieur Bertrand, et que les canons de 
pistolets chargés et tirés plusieurs fois peuvent seuls commu-
niquer, établissent que le matin même du combat, dans le jar-
din même de d'Ecquevilley, les pistolets du duel ont été es-
sayés par Beauvallon, et qu'en faisant devant la Cour d'assises 
une déposition contraire, il s'était évidemment rendu coupa-
ble de faux témoignage. 

Il no saurait chercher, dans la première accusation qu'il a 
subie et dans l'ac piittemeut qui a été prononcé des motifs 
pour échapper aux conséquences légales des faits nouveaux 
qui lui sont imputés. Cet acquittement, en le mettant à l'abri 
de toutes poursuites pour le l'aitdont il était alors accusé, n'a 
pu créer en sa faveur une sorte de privilège, l'affranchir du 
aevMr de dire la vérité devant la justice ot lui assurer l'impu-
nité dans le cas où il viendrait audaciensemeut insulter à la 
sainteté du serment, en reproduisant, comme témoin, les al-
légations mensongères qu'il avait présentées devant la Cour 
d'assises de Rouen, lorsqu'il y comparaissait comme accusé, 
et en niant des faits ignorés lors de sa comparution et qui 
n'ont été découverts qu'après son acquittement. 

Dans ces circonstances, Jean-Baptiste ilosemoud de Beau-
vallon est accusé, etc. » 

L'accusé, à qui ce document de l'instruction a été Si-

gnifie, et qui lo connaît parfaitement, n'en écoute pas 

moins la lecture avec l'attention la plus soutenue. 

On fait ensuite l'appel des témoins appelés par l'accu-

sation et par la défense. Nous remarquons les noms de 

M. de iMevnartl, évidemment le témoin le plus important 5 
de M. Boutigny, expert-chimiste ; de M. Déguise, mé-

decin. MM. Arthur Bertrand, Véron, directeur du Consti-

tutionnel; Emile de Girardin et Alexandre Dumas sont 

également assignés. La plus grande partie des témoins ap-

pelés par l'accusé n'ont pas obéi aux. assignations qu'ils 

ont reçues. Quelques-uns des témoins à charge sont éga-

lement absens. 

M. Vavocal-çiénéval de Thorir/ny : Quant à présent; 

nous n'avons aucune réquisition à prendre contre les té-

moins dél'aillans, mais nons nous réservons de requérir ce 

qu'il appartiendra s'ils no se présentent pas au cours des 

débats. C'est à la défense à voir si cette absence lui est 

préjudiciable et à présenter les observations qu'elle jugera 

convenable sur ce point. 

M. Capo de Feuillide : Nous désirons qu'on passe ou-

tre aux débats. Nous le désirons d'autant plus que nous 

Çtwfi^ ^lans nos mains les dépositions écrites des témoins 

dél'aillaiis. 

- M. ie président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

avez dit tout 

[nterivtjaloire de l'accusé. 

M. le président : Accusé, levez vous. Vous nous 1 
à l'heure que vous êtes né à la Guadeloupe; a quelle époque-
avez-vous quitté ce pays?- R. La première fois, je 1 ai quiho 

en 1830. , on 
D. Vous vous êtes fixé eu France ; a quelle époque? -- 1.. 

Depuis que j'ai quitté la Guadeloupe pour la deuxième lois, 

vers 1811 ou 1842. 
D. Vous êtes alors venu à Paris? — R. Oui. 
D. Quelles étaient vos occupations? — R. Je m y occupais 

de littérature. J'ai été pendant deux ans directeur de la partie 

littéraire du journal le Globe. 
D. N'avez-vous pas eu, à raison de ces occupations, des rap-

ports avec Dujarrier, alors gérant de la Presse"! — H: Hcb, 
M. Dujarrier et moi nous nous sommes rencontrés deux lois, 

mais sans jamais nous parler beaucoup. 
I). L'instruction semble établir le contraire, il paraîtrait 

que de graves motifs d'antipathie seraient entrés comme dé-
mens dans les faits qui se sont accomplis. Quoiqu'il en soit, le 
11 mars 1813, un duel a eu lieu entre vous, duel dans lequel 
il a succombé? — R. Oui, Monsieur lo président. 

D. Ce duel a été amené par des dissentimens nés entre vous 
à la suite d'un dîner. Les circonstances qui se rattachent aux 
causes qui ont amené le duel ne sont pas du procès actuel, 
aussi les indiquons-nous très sommairement ; ici le duel n'est 
pas pour nous le fait principal et dominant. Le seul point qui 
se rattache à ce duel et qui doive occuper la Cour et le jury, 
est de savoir si l'une des conditions de ce duel n'était pas que 
le§ combattons se serviraient d'armes à eux inconnues. Que. 
répondez vous sur ce point? Est-il vrai que les pistolets de-

vaient être inconnus aux deux combattans? — R. Voici ce que 
j'ai à repondre sur ce point, j'ignorais au moment du com-
bat que cette condition eût été arrêtée par les témoins; je n'ai 
connu cette circonstance que depuis le duel, au procès de 
Rouen. Si vous voulez me permettre quelques explications, 
elles serviront à vous démontrer combien il m'est facile de 

juslifi r ce que je dis ici. 
M. le président : D'après ce que j'entrevois, vous voulez 

faire porter la discussion sur ce point. Je dois vous avertir 
qu'il résultera d'un grand nombre de dépositions que cette 
circonstance était connue de vous, qu'elle était connue de 
tous, et que vous en avez parlé vous-même devant la Cour de 
Rouen? — R. Sans doute, parce qu'à cette époque je la con-

naissais; mais je ne l'ai pas sue avant le duel. 
1). Cependant vous avez pris tant de soin pour nier l'essai 

préalable des pistolets qu'il est impossible de ne pas croire 
que la condition dont nous parlons ne vous fût pas connue au 
moment de cet essai? — R. Le soin que j'ai mis à nier cet 

essai venait de ce que l'essai n'a jamais eu lieu. 
D. C'est précisément le point en discussion, et nous aurons 

à examiner attentivement cette circonstance, puisque c'est 
elle qui a donné naissance à l'accusation dont vous êtes l'ob-
jet. En effet, 011 vous dit que c'est précisément parce que cet 
essai des pistolets est établi, et que vous avez dit le contraire, 
que vous avez commis un faux témoignage. Entrons donc dans 
ce qui est la question vitale du procès. Les pistolets ont-ils 
été essayés avant le combat? Oui, selon le dire deM.de Meynard. 
On vous demande ce que vous avez à répondre à cela? — It. 
Je nie de la façon la plus positive et la plus complète que les 

pistolets aient été essayés par moi. 
D. Vous comprenez que je ne veux ni ne peux, quant à pré-

sent, entrer dans la discussion de ce fait. Le moment viendra 
pour cette discussion, quand M. de Meynard sera appelé à 
s'expliquer là dessus. En conséquence, ne nous arrêtons pas 
sur ce point; seulement je vous invite à remarquer ce que dit 
le ministère public. « Celte déposition, vous dit-il, n'est pas 
seule; "Ile est corroborée par plusieurs autres témoignages. » 
Entrons donc dans l'examen des faits : M. de Meynard dit que 
la veille du duel il a dîne avec vous et d'autres personnes au 
café de Eoy; est-ce vrai? — u. Oui. 

D. Que c'est après ce diner qu'il a été convenu qu'il se re-
trouverait le lendemain matin avec vous chez le sieur d'Ec-
quevilley, à Chaillot? Est-ce exact? — R. Oui. 

D. Dans quel but ce rendez-vous?—R. Avec M. de Meynard? 
D. Oui. avec M. de Meynard. Quel était le but de sa présen-

ce et de la vôtre chez d'Ecquevilley? — R. Voulez-vous me 
permettre d'entrer là-dessus dans quelques détails? 

M. le président : Sans doute; expliquez-vous. 
L'accusé : C'est le 10 mars, veille du duel, fort tard duns 

la soirée, que je sus qu'il avait été décidé entre les témoins 
que le duel aurait lieu au pistolet. On me l'apprit à six heu-
res, après la réunion qui avait eu lieu chez M. de Boignes. M. 
d'Ecquevilley me rapporta que les propositions que j'avais l'ail 
faire pour que le duel eût lieu à l'épée avaient été repoussées, 
et que le duel aurait lieu au pistolet, et qu'un rendez-vous 
était pris pour le lendemain neuf heures chez M. de Boignes, 
afin de régler le choix des armes. M. d'Ecquevilley se montra, 
fort contrarié de l'heure matinale de ce rendez-vous, parce 
que, disait-il, il demeurait à Chaillot, où il n'était pas facile 
d'avoir une voiture de bonne heure. « Qu'a cela ne tienne, lui 
répondis-je, je viendrai vous prendre de bonne heure avec une 
voiture. » De là, nous allâmes diner au café de Foy, avec quel-
ques personnes parmi lesquelles était M. de Meynard, à qui je 
racontai ce qui s'était passé chez M. de Boignes. Je lui dis con -
bien je regrettais qu'on n'eût pas accepté les armes que j'i-
vais proposées, combien il me répugnait do me battre au pis-
tolet, sorte de combat qui m'est antipathique, parce qu'un 
semblable duel csl toujours atroce nu ridionlo : atroce, si I» 
balle, porte ; ridicule, si elle passe. 

M. de Meynard était assis près de moi. Je lui demandai s'il 
avait des pistolets, et, dans ce cas, s'il voulait bien mêles 
prêter. Il me répondit qu'il n'avait pas de pistolets, mais qu'il 
allait s'en procurer, toit par M. de la Ritlaudière, soit par 
M. de Ca tors, qu'il espérait trouver au club; qu'en rentrant, 
il m'apporterait des pistolets chez moi. « Pas chez moi, lui 
dis-je; car demain matin je vais à Chaillot avec une voiture. 
Puis, baissant la voix, je lui dis que je serais bien reconnais-
sant s'il voulait apporter lui-même ces pistolets chez M. d'Ec-
quevilley; que les témoins de cette affaire me paraissaient agir 
avec quelque légèreté, et que je désirais que lui, homme d'ex-
périence en ces matières, vint en causer avec eux. Il me pro-
mit de se rendre le lendemain chez d'Ecquevilley, ou plutôt il 
me pria de venir le prendre chez la dame Valory, en me di-
sant que si je n'y étais pas rendu vers six heures ou six heu-
res et un quart, il prendrait les devans, et que nous nous re-
joindrions chez M. d'Ecquevilley. 

Il partit alors pour aller chercher les pistolets qu'il m'avait 
promis. Mais auparavant je le présentai à d'Ecquevilley, en 
disant à celui-ci que M. de Meynard apporterait le lendemain 
des pistolets à Chaillot. Ces messieurs se saluèrent sans cau-
ser. M. d'Ecquevilley remit sa carte à M. de Meynard, et ils 
se séparèrent. 

M. le président : Vous savez que sur chacune de ces cir-
constances vous êtes en désaccord avec, M. de Meynard. Nors 
allons continuera faire connaître les circonstances ipii confir-
ment la version de ce témoiu : il dit, comme vous, qu'un ren-
dez-vous a été pris à Chaillot. Et d'abord, je dois vous faiie 
remarquer qu'il n'était pas naturel de prendre ce rendez-
vous à Chaillot, surtout par le temps qu'il faisait, quand M. de 
Boignes, l'un des témoins de l'affaire, était votre voisin. 

L'accusé: J'ai expliqué le motif décolle démarche en disant 
que je m'étais chargé d'amener une voiture à M. d'Ecquevilley. 

D. Vous n'avez pas toujours dit cela. Quoiqu'il en soit, vous 
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lions obtenues à vingt-quatre ans. 11 n'en faut pas davantage 
pour amasser bien des haines autour de votre nom, surtout 
lorsqu'il est écrit sur tous les journaux et dans un compte-
rendu de duel. Tenez , je ne vous donne pas trois mois pour 
passer, vous si hou, si loyal, vous la douceur incarnée, pour 
un bretteur au cieur dur, à la main impitoyable. Jusqu'ici 
vous avez vécu dans le bonheur. Maintenant , vous allez vivïè 
dans la lutte, armez-vous donc de courage et de résignation. Je 
vous promets d'en faire autant de mon côté ; car, h'moi aussi 
il faut une ample provision de ces vertus que je vous re :om-
maude. Ma vie est d'une tristesse qui n'a pas de nom ; je ne 
vois personne, je ne vais nulle part. » 

(Pendant lu lecture de cette partie de la lettre, l'accuse 
qui, depuis un moment fait de visibles cilbrls pour comprimer 
son émotion en tordant et en mordant sou mouchoir, laisse 
enfin échapper des larmes qui inondent son visage.) 

« Quand je dis (pie je ne vois personne, ce n'est pas stricte-
ment la vérité. Je «bis toujours, et à mon grand regret, votre 
ami, M. de Meynard. 11 continue à roucouler de la manière la 
plus lamentabfc. Je n'aurais pas irop le droit de me plaindre 
si, ù ces moyens d'un autre siècle se bornaient ses innocentes 
déclarations, mais il m'adresse régulièrement deux fois par 
jour des épi 1res rédigées dans un style qui me divertirait fort 
dans toute autre disposition d'esprit. Du reste, vous le savez, 
je ne suis pas coquette, et ce qui flatterait toute autre fille 
d'Eve, m'ennuie et me fatigue. Hier il a poussé l'audace jus-
qu'à se présenter de nouveau chez moi, et là, prenant un an-
tres dramatique, il m'a débité, sans trop manquer de mémoire, 
une déclaration surabondamment pourvue d'épigrauiines et 
d'allusions blessantes à votre adresse. Pour toute réponse, je 
lui ordonnai de se retirer; alors faisant parcourir à sa voix 
grêle et fausse toutes les gammes de la passion et du dépit-, il 
a formulé contre vous un amthème digne des boulevards ; 
savait, disait il, que je vous aimais, et que c'était à cause de 
vous quejo le repoussais; enfin, qu'il se vengerait de vous. 
En vérité, je ne sais pas trop où sa colère l'aurait emporté 
contre vous absent, si je ne lui avais fermé la porte au nez. " 
va sans dire que je n'ai pas attaché aux menaces de ce petit 
monsieur plus d'importance qu'elles n'ont. Mais je vous ra 
conte cela, parce que je voulais arriver à bannir de votre cœur 
cette confiance extrême que vous avez eu ces gens que vous 
vousobstuiez à nommer vos amis. Un ami sincère, Uosemond, 
est encore plus rare qu'une maitresse fidèle. Mais je vous vois 
d'ici froncer les sourcils ; n'en parlons plus, gardez vos illu 
sions, qu'elles soient les compagnes de votre exil, pauvre en 
faut de mes pensées ! 

i> J'attends mon mari (rires dans l'auditoire); il est toujour 
sur le point de partir, mais n'arrive jamais. Il est si occupé à 
cette époque de l'année! Je retournerai sans doute à la tain 
pagne avec lui. Dites-moi comment vous avez été reçu par 
vos amis les généraux INarvaez, Mazarredo, Peguela, Cordova 
enfin dites-moi beaucoup de choses. 

» Ma petite fille embrasse fort son grand ami. Je ne pourrai 
jamais me décider à la mettre en pension, et puis j'aime 
mieux consacrer à son éducation des heures que j'irais perdre 
dans le monde. (Sourires.) 

» Adieu, et répondez bientôt à votre ennuyeuse amie. » 

M. de Meynard : Cette lettre est datée du 15 avril. Eh bien! 
à cette époque, où l'on dit que j'étais jeté à la porte de la mai 
son d'où partait cette lettre, je n'étais pas à Paris. (Mouve-
ment.) 

M. de Meynard, renremni : Je crois, du moins, pouvoir 
l'affirmer, sans toutefois en être encore bien sùr ; je vais ras-
sembler mes souvenirs. 

M. le président ; Est-ce que cette lettre n'aurait pas 
écrite pour les besoins de votre défense? 

M. Capo de Feuillide, se levant : Monsieur le président coin 
prend que je ne veux pas même répondre. 

M. le président : Dans ce que je dis, il n'y a rien qui puisse 
atteindre le défenseur, qui ne produit ici que les pièces que 
son client lui fournit. 

M. Capo de Feuillide : 11 y a quelque chose qui, dans cette 
lettre, vaut mieux qu'un timbre pour lui donner une date, 
c'est la couleur de l'époque. (Rumeurs.) 

M. Capo de Feuillide, se tournant vers l'auditoire : La foule 
est quelquefois bien égarée. 

M. de Meynard : Attendez un instant, nous allons réduire 
tout cela à sa plus simple expression. 

M. le président donne lecture de la seconde lettre, qui es) 
ainsi conçue : 1 

« 24 juin 1845. 

» Mon cher Rosemond, je reçois à l'instant votre réponse à 
la lettre par laquelle je vous annonçais le duel de mon mari 
avec M. de Meynard. Je n'ai pas été contente de cette répon-
se ; elle me paie bien mal de nia confiance envers jrous ; vous 
êtes, mon cher ami, comme les flots bleus de votre océan loin-
tain, votre calme renferme toutes les poésies, votre colère tou-
tes les tempêtes. Il ne faut pas fermer si longtemps les yeux à 
l'évidence, mais il ne faut pas non plus voir double, lorsqu'en-
fin l'on se réveille. Hier vous ne doutiez de rien, aujourd'hui 
vous doutez de tout. Votre âge vous permet de procéder ainsi, 
mais votre raison vous le défend. 

» Parce que vous avez cru M. de Meynard un honnête homme, 
esl-ce à dire que vous devez vous indigner de la sorte lors-
que sa conduite vous prouve le contraire dans la question ; si 
vous lui écriviez quoi que ce soit, il trouverait moyen de tour-
ner votre lettre contre vous, et ceux qui ne vous ont pas en-
tendu jurer entre mes mains de n'avoir plus jamais de duel, 
diraient : Voilà Beauvallon qui se pose en redresseur de torts. 
II y a plus, ceux qui ne savent pas les nobles sentiniens qui 
vous feraient prendre ma défense en cette occasion, ne man-
queraient pas d'expliquer ma conduite au détriment de mon 
honueur. (testez donc tranquille et ayez de la patience. Il faut 
que vous commenciez votre apprentissage de cet art difficile 
do souffrir eu silence, d'être calme devant l'insulte, d'être inac-
tif dans la colère. Sachez avoir le courage de votre position et 
la force de la modération. Vous voyez que je vous retourne les 
propres expressions de votre dernière lettre et que je vous de-
mande de vous montrer aujourd'hui ce que vous me promet-
tiez d'être toujours. 

» Du reste, vous vous exagérez beaucoup de choses, en croyant 

que l'action infâme de ce monsieur peut compromettre ma I 

réputation. Ceux qui nous connaissent tous deux, n'admettront 
jamais comme possible une sympathie entre nous. En elTol, 
quel rapport peut-il exister entre cette nature étroite, perfide 
et envieuse à l'excès, avec la franchise de mon caractère. Je 
sais qu'il a été crianl par-dessus les loi/s qu'il s'était battu 
avec mon pauvre mari, dont il avait séduit la femme. Mais 
'est en vain qu'il cherchera à mordre mon honueur, la ré-

putation d'une femme honnête brise jusqu'aux dents du ser-
pent. 11 en a lo venin, il en a aussi la laideur. Qui croira donc 
il ses propos de débauché? Ses amis! des comprome' leurs de 
femmes comme lui? Et n'est-ce pas une honte d'être bien dans 
l'opinion de pareilles gens ! Pour eu finir avec cet homme 
bouffonnement atroce qui, n'ayant pu obtenir mon amour, 

veut au moins l'aire de moi sa victime, et pourtant ceci n'est 
jue le commencement, m'a-t-il écrit de sa main encore rouge 
du sang de mon mari ; jugez, par ces quelques mots, si j'ai 
souffert, si je souffre encore! L'ne mère de l'ami' lo diffamée 
par un lâche, telle est ma nouvelle position, et dites mainte-
nant si ce n'élait pas un secret pressentiment qui m'inspirait 
une si profonde aversion pour cet homme que vous nommez 
votre ami! Je te craignais pour vous, parce qu'il était perfide, 
que no l'ai-je craint pour moi ! Enfin, soyons résignés, son châ-
timent est dans l'avenir. 

Vous me demandez des détails sur ce duel; voici com-
ment les choses se sont passées : Vous savez déjà que cet irré-
sistible jeune homme continuait à me lancer les œillades les 
plus ébouriffantes de sa fenêtre ; ensuite, les petits billots sont 
arrivés, que je ne lisais même pas, et lorsqu'il a été trop vi-
vement pourchassé par ses créanciers, il a pris le parti très 
prudent de se retirer en province, à La lioeholle, je crois 
d'où il m'a adressé une longue épitre par la poste, qui a été 
remise à mon mari. Les termes dans laquelle (.vie) elle était 
conçue établissait heurcusemant mon innocence ; mon mari 
qui est, comme vous le savez, très violent, écrivit àM. deMey 
nard, qui fut de son coté très insolent ; une rencontre l'ut alors 
convenue. Le croiriez-vous? ce Monsieur eut la lâcheté de 
m'accuïer d'avoir remis moi-même sa lettre à mon mari. Je 
ui lis remettre une réponse qui aurait désarmé un tigre; mais 

ce qu'il voulait, c'étail enlever par le fer un mari à sa femme 
un père à son enfant. Le duel eut donc lieu aux environs de 
La tloehelle. C'est dureste mon mari qui s'est jeté lui-même 
sur l'épéo de sou adversaire, qui fuyait devant l'impétuosité 
de son attaque. 

J'oubliais de vous dire que dans sa dernière lettre, il me 
disait que, maintenant qu'il s'était battu pour moi, il atten 
dait sa récompense. Mon mari n'éprouve qu'un regret, c'est 
d'avoir joué sa vie contre celle d'un être aussi méprisable. En-
in j'espere ne plus onlendre parler de cet excellent ami de 
mon cher Rosemond, jo souhaite qu'il ait assez appris à le 
connaître à ses dépens pour l'éviter ilans l'avenir. 

» Ma fille vous embrasse ; elle vous recommande de lui en-
voyer des castagnettes et des jarretières do Scv i lie. J'ai fait 
toutes vos commissions; j'espère que notre paquet arrivera à 
bon port. J'ai été enchantée d'apprendre que vous passiez une 
bonne partie do votre temps à fouiller les bibliothèques de 
Madrid et de l'Escurial. 

» Là vous trouverez la science, cet excellent ami qui console 
et ne trahit jamais. J'ai vu un secrétaire de l'embassadc (sic) 
d'Angleterre chez ma soeur, qui avait dîne avec vous chez le 
général Narvaez, et qui faisait un éloge fou de vos belles qua 
lités d'homme du monde et d'homme d'esprit. 

» Adieu, je vous quitte; ma fille me réclame pour sa leçon 
de piano. » 

Après la lecture de ces lettres, M. de Meynard explique qu'il 
était parti pour La Rochelle avec M. de Josse dès les premiers 
jours d'avril, et son dire est confirmé par la demoiselle 
Valory. 

^uaut à la personne dont émanent les lettres qu'on vient de 
lire, M. de Meynard déclare qu'il n'a jamais eu pour elle que 
des sentimens de respect, bien que le duel dont parlent ces 
lettres soit vrai. 

On entend ensuite M. Buffault, agent d'affaires, sur la posi-
tion de fortune de M. de Meynard et sur les causes de la gène 
où il s'est trouvé. Puis M. Âuger et M. Breton, l'un des gé-
rans de la Gazelle des Tribunaux, qui est appelé à déposer 
sur les déclarations faites par l'accusé au cours du procès 
d'Ecquevilley et qu'il a recueillies. L'accusé déclare que les 
souvenirs du témoin sont exacts. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
iMciance de Lons-le-Saulnier (Jura), M. Fumey, substitut près 

i'-'c d'Ai bois, en remplacement de M. Petit, appelé a d'au-

tres fonctions 

bois 

—M. Fumey. z août 183$, juge suppléant à Ar-

7 août 18fâ, substitut à Lurc; 5 février 1811, snbsti-

UI
Subs'ituldu procureur du Roi près le Tribunal do première 

instance d'Arbois (Jura), M. Louis -Henri Ebelmeii, avocat, doc-

teur endroit, en remplacement de M. Fumey, appelé à d'au-

u-es fonctions; . .-ri iv s ù 
Jumeau Tribunal de première instance de Toulon (Var), M. 

[suant, juge suppléant au même siège, en remplacement de M. 
Sermet, décédé. — M. Isnard, avocat; 22 mars 1847, juge 

suppléant à Toulon; . . . 
luge au Tribunal de première instance d Anceins (Loire In-

férieure), M. Legèardde la Diryais, substilutdu procureur du 
Roi près le siège de Chàteaubrianl, en remplacement de M. 
Potier de la Boberdière, décédé. — M. l.egeard de la Diryais, 
juge suppléant à Savenay ; 8 décembre 1843, substitut à Chà-

lèaùbriant; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Chàieaubriant (Loire-Inférieure), M. Alfred Pcr-
russel, avocat attaché au parquet de la Cour royale de Rennes, 
en rem placement de M. Legeard de la Diryais , appelé à d'au-

tres fonctions; 
Juge suppléant ait Tribunal do première instance de Mayen-

ne (Mayenne), M. Louis-Marie-Michcl-Paul Rommaigné Mori-
cière, avocat, bâtonnier de l'ordre, en remplacement de M. 

Rouirais, décédé. 
M. Jalfard, juge au Tribunal de première instance 

Monde (Lozère), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement do M. Ltaiidé Lacoste, nommé 
président du Tribunal de Marvejols; — M. Jalfard, juge-sup-

plé.mi à Mendo; 29 novembre 1831, substitut à id.; 20 avri 

1813, juge à id. 

ont reçues des curieux, compensent 
peut leur être dû. men au-delà n 

La Cour a donné gain de cause 

la saisie, ordonné la vente du Kcii-y, ' 

rnnitninfi à nuver à elunmn l .^.v... ' ■ l!l!Ji 

;::i"'l>age 

capitaine à payer à chaque hum 

j4() à 1,080 IV., , selon leur grade 

mai 

Bosthon, — Un jeune homme 

impositeur à l'imprimerie du journal^»
 iî

"
vil

" 
ew-Haven, a été pendu à Alabanca il J allu<Hui mca, il 

B toi). 

nées, comme coupable de l'assassinat d'uL" ^''lues 'an
5 

qui il voyageait lin vain Boyington ava,u?'
S0,llle

 »v£ 

son innocence, des preuves accablantes s'él 13rotesté H 

lui. Cependant, le maître de l'auberge dan T"
1 c

°ntr! 

meurtre a été commis vient de mourir an
r

' « lUel!e ] 
que lui seul était le meurtrier, et que lHnnoaS

 de
<V; 

gton était complote. w-ence de ij
0

y^ 

AU RÉDACTEUR"] 

Monsieur lo rédacteur,
 1 anS

'
 le 8 oc

Mre 1847. 

D'après le compte que vous avez rendu hier A 

journal la Réforme, je vois qu'il a été fait ail • 111 

défense, à, un fait dont les journaux ont 181011 

temps, et sur lequel le défenseur 
parlé, R 

puisqu'il l'a inexactement rapporté, « M. de Juss'ieu ' ""
U! 

Procès
 du 

s'engageait moyennant une somme de.... àfa ï ''^ 

vote favorable, etc. » C'est tout le contraire qn'iU
 n

il0li ii' m', 
car c'était de M. de Jussieu qu'on exigeait une «on 1 

rablc pour faire voter la loi relative au cliem;
1

'
1
"

1
;
 Cullslu ;-

Meaux, dont le projet était son ouvrage. Je fer d
e 

Après avoir rectifié cette erreur pour rendre 1 
vérité, je me dois à moi-même d'établir que l

c
 }[ 

dont le défenseur de la\ Réforme, a voulu 
cette affaire concerne, est M. Alexis île Ju ttxeu. 

parle,-
"ssieu 

'lac et 

PARIS, 8 OCTOBRE. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a continué au 

jourd'hui les débats de l'affaire des bombes incendiaires, et 

remis à demain pour la suite des interrogatoires. Aous 

rendrons compte de cette partie de.s débals. 

— En annonçant dans notre numéro du 2 de ce mois 

que le cadavre d'un ouvrier horriblement mutilé avait été 

trouvé la veille par des cultivateurs de la commune de 

Sèvres, gisant sur le chemin de ronde qui contourne St-

Cloud, nous disions que le chef du parquet de Seine-ct-

Oise s'était empressé de se transporter sur les lieux, ac-

compagné d'un juge d'instruction. De l'enquête ù laquelle 

il a été procédé , et de l'autopsie pratiquée en présence 

de la justice, il est résulté que la victime, demeurée in-

connue, de ce crime, est un jeune homme de vingt-deux 

ans environ, que des cultivateurs auraient surpris marau-

dant de nuit dans leurs vignes et «qu'ils auraient eu la 

cruauté d'assommer à coups d'cchalas, après quoi ils l'au-

raient transporté sur la route et lui auraient tranché la ju-

gulaire pour faire croire à un suicide. 

On a trouvé à peu de distance du cadavre un mouchoir 

qui a dû appartenir à la victime, et qui enveloppait des 

raisins de vigne fraîchement coupés. U'œsophage et les 

intestins contenaient aussi des grains de raisins. Jusqu'à 

ce moment aucune arrestation n'a encore eu lieu ; mais la 

justice paraît être sur la trace des auteurs de cet acte d'o-

dieuse barbarie. 

qui est en Italie, et n'est point venu en France (W,"^'61 ,' tJr^ï'et 

lau dom il 

L'audience est levée à cinq heures et demie. 

AFFAIRE 

TION 

DE LA MAISON 

VERBALE 

HOMIBATIOSS JUDICIAIRES 

Par ordonnance royale en date du 6 octobre, sont nom-

més : 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Etienne 
(Loire), M. Jarre, juge au même siège, en remplacement de M 
Brun de Villeret, appelé à d'autres fonctions. — M. Jarre 
avocat; 28 juin 1838, juge à Saint-Etienne (Loire); 

Président du Tribunal de première instance de Rochechouart 
(Haute-Vienne), M. Buisson, juged'instruction au siège de Bou-
logne, en remplacement de M. Mesureur, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Bou-
logne (Pas-de-Calais), M. Mesureur, président du siège de Ro-
chechouart, en remplacement de M. Buisson, appelé a d'autres 
fonctions. — M. Mesureur, 18 janvier 1838, juge à Saint-Pol ; 
février id., juged'instruction à St-Pol; 0 novembre 1811, prési-
dent à Rochechouart ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
d'Arbois (Jura), M. Roger, procureur du Roi près le siège de 
Pontarlier, en remplacement de M. Robert, appelé à d'autres 
fonctions. —M. Roger, substitut à Montbéliard ; 19 avril 1840, 

substitut à Arbois (Jura); 28 octobre 1810, substitut à Vesoul ; 
11 décembre 1843, procureur du Roi à Pontarlier ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Pontarlier (Doubs), M. Petit, substitut près le siège do Lons-
le-Saulnier, en remplacement de M. Roger, appelé à d'autres 
fonctions. — M. Petit, avocat ; 29 octobre 1840, substitut à Ar-
bois ; 12 septembre 1843, substitut à Lons-le-Saulnier ; 

ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 16 septembre. — La jonque 

chinoise, le Key-Ying, entrée le 8 juillet dans le port de 

New-York, n'a pas cessé d'y exciter la plus vive curiosité. 

Les formes sveltes du bâtiment, ses voiles de nattes sus-

pendues à des vergues de bambou ; sa marche uniforme et 

rapide, grâce à laquelle, si l'on en croit les Chinois de l'é-

quipage, on n'éprouve jamais le mal de mer; enfin, la 

singularité de l'ameublement, et jusqu'aux chiens à lan-

gue noire comme de l'encre, amenés par le capitaine, tout 

concourait à y attirer la foule des spectateurs. Les [lus 

jolies femmes "de New-York aimaient à pouvoir se vanter 

d'avoir visité la jonque chinoise. 

Malheureusement l'entreprise ne paraît pas avoir eu le 

même succès sous le rapport pécuniaire. Les matelots 

chinois au nombre de vingt-six n'étant point payés de 

leurs gages, ils ont formé une saisie-arrêt sur le navire, 

et M. Lord, leur avocat, a plaidé pour eux devant la Cour 

de session civile du dictrict. L'équipage réclame premiè-

rement la solde arriérée depuis le mois de septembre 18-16, 

et en second lieu à être renvoyés à Canton aux frais du 

capitaine. Suivant les matelots ils n'avaient été engagés 

que pous huit mois, et on ne devait pas les emmener au-

delà de Batavia et de Singapore. 

L'avocat de Lo-Yn-Lang-Ili, le capitaine chinois, a ré-

pondu que les matelots qui avaient exécuté la manœuvre 

du navire, et dont plusieurs l'avaient dirigée, ne pouvaient 

prétendre qu'on leur avait fait traverser par surprise la 

mer des Indes et l'Atlantique pour arriver dans le golfe 

du Mexique et ensuite à New-York. Quant aux gages, 

capitaine a promis de les payer, lors de leur retour à Can-

ton, sur la vente des produits américains qu'il prendrait 

en retour, et il a ajouté qu'après tout, les matelots n'é-

taient pas si fort à plaindre : les larges rétributions qu'ils 

ancien 

années, et non point moi, Laurent de Jussieu 
de Paris, qui suis complètement étranger au 
s'agit. 

J'espère, Monsieur, que vous voudrez bien dom 
cette petite explication dans votre prochaine feuille'0 ' ^ace ^ 
confie à votre impartialité. ' et je m

e 

Recevez, etc. L. DE Jussin 
Maître des requêtes, ancien député de Pari 

TRIBUNAL DE TROYES (appels coTrectiorwelg). 

Présidence de M. Camusat-Descarets 

Audience du 4 août. 

CENTRALE DE CLAl
RUux 

ENVERS UN AGENT DE L'AUTOMTÊ —
 PR 

DIS FAITS DIFFAMATOIRES. QUESTION MtÈJtfMCIEUjK 

Ainsi que nous l'avons dit, en faisant connaître somiir ' 

rement le résultat de ce procès, il présentait à juter me 

grave question préjudicielle, à l'occasion de la plainte T 
diffamation portée par M. Marquet-Vasselot, directeur de 

la maison centrale de Clairvaux, contre M . Petit, l'
un

 ,u 
entrepreneurs du service de la prison. 

Le S ribunal correctionnel de Bar-sur-Aube, saisi de 'a 

plainte de M. Marquet-Vasselot, a eu d'abord à statuer sur 
la demande de M. Petit, tendante à être admis à la preuve 

des faits prétendus diffamatoires et fondée sur ce que la 

prohibition de la preuve n'existait pas dans le cas d'impu-

tation contre des dépositaires ou ag-ns de l'autorité on 

contre toutes personnes ayant agi dans un caractère pu-

blic, de faits relatifs à leurs fonctions (art. 20 de la loi du 

26 mai 1819). 

Contrairement aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal de Bar-sur-Aube, sur la plaidoirie de M* Baro-

che, bâtonnier du barreau de Paris, rendit le jugement 

suivant : 

«Attendu, en fait, que parsescoiiclusionsdéposiiessiirlakv 
re, M. Petit, prévenu de diffamation verbale envers le direc-
teur de la maison centrale de détention de Clairvaux pour faits 
relatifs à ses fonctions, demande à faire la preuve de la vé-
rité des faits dont l'imputation lui est reprochée; 

» En ce qui touche l'admissibilité de la preuve, 
» Vu les articles li et 20 de la loi du 26 mai 1819, por-

tant : 
» Art. 14. Les délits de diffamation verbale ou d'injure 

verbale contre toute personne, et ceux de diffamation ou d'in-
jure par une voie de publication quelconque contre des parti-
culiers seront jugés par les Tribunaux de police correction-
nelle, sauf les cas attribués aux Tribunaux de simple po-

lice. . ... 
» Art. 20. Nul ne sera admis à prouver la vérité des laits dil-

famaloires si ce n'estdaus lecasd'imputationcoiitredes déposi-

taires ou ageus de l'autorité, ou contre toute personne ayant 
agi dans un caractère public de faits relatifs à leurs (onctions. 
Dans ce cas, les faits pourront être prouvés par-devant la Cour 
d'assises par toutes les voies ordinaires, sauf la preuve con-
traire par les mêmes voies. La preuve des faits imputes mei 
l'auteur de l'imputation à l'abri de toutes peines. » 

» Attendu que ce dernier article, en autorisant le pré-
venu à prouver la vérité des faits en cas d imputât 1 

contre des dépositaires ou ageus de l'autorité, ne an a» 
distinction entre l'imputation verbale ou 1 ^V ' 

la raison de décider est la même \m 
l'un comme "pour l'autre cas; qu'il s'agit toujours, 

effet, quant au plaignant, de faits relatifs aux lonW V 
bliques dont il est investi et pour lesquelles il importe * 
ciété que la vérité so fasse jour; et, quant au prévenu, 
moyen de justification qui tient essentiellement^ 

que ce même article dans sa partie finale rap"° 

cune 
tion écrite; 

prinoif* 

ïp^l£etÇ2!SS 

le S*J** 

Sut-.Airie» < uunuercitttrit. 

ERRATUM. — A l'article 3 de l'annonce pa-
rue le 8 courant, sous le HP 8382, au lieu de : 
Et la gestion, User : El la cession de tout ou 
partie, etc. (8386) 

Suivant acte sous seing privé fait double à 
Paris, lo 21 septembre 1847, enregistré au 
même lieu le 29 dudit, une société sous la 
raison de commerce MERCIER et O. dont le 
siège est à Paris, place Saint-xicolas-des-
Cbamps, 2, a été formée pour six années, 
qui ont commencé le i" octobre 1847 ; 

Entre: l»'M Jean-Baptiste MERCIER, de-
meurant A Paris, place Saint-Nicolas-des-

Champs, 2 ; 
2» M. Sepaslieu BIIIOREL, demeurant à Pa-

ris, petite rue du Rempart, 4. 
Ccite société a pour objet la vente des ar-

ticles deSaint-Claule et VOyannaxe. 
M. .Mercier seul a la sigoaure sociale. 

MERCIER et C'. (S387) 

D'un acte passé devant Me Jo/on, notaire a 
Paris, le 1" octobre 1817; 

Entre M. Cilles DCMÛAT père, marchand 
de mercerie >, demeurant à Noyon; 

Et M. .1 toques DUMOKT tils, aussi mar 
eband de merceries, demeurant audit Noyon 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
MM. Dumoni, père et tils, qui depuis plu 

sieurs années exercent ensemble le com-
merce de mercerie, à frais et bénéfices com 
B>on9 i VdUlant que les droits de chacun d'eux 
fussent é»*bl s d'une manière exacte et régu-
lière, ont fait le présent acte de société. 

Art. i". 
I.a société durera six ans, à dater d'aujour 

d'hui t" octobre 1847. 
1, i signature sociale continuera d'être DU-

M0N.T aine père ci li s, et appartiendra aux 
deux associés, qui géreront en commun. 

Art. 2 
L'apport social de M Dumontpère est de 

6,000 lr.; 
C' tui doM Jacques DUMONT Tils est de 

14,00;. fr. (83S9) 

Par acte sous signature privée, en date à 
Paris du 20 piillcl 1847, enregistré à Pai is le 
28 sept nibic suivant, folio Os recto, case 4, 
par Leg '-r. qm a perçu 5 fr. 50 c, et déposé 
pour minu.e à M» l.clcr, notaire 4 Paris, sm-

Vaut acte par lui reçu lo 29 dudit mois de 
gplcmbre, enregistré; 

11 a été formé entre M. Charles-Alexandre 1 

LEDAGRB DE BEAL'.MOXT, ancien professeur 
de mathématique, demeurant à Paris, rue Sl-
Honorè, 274, et tous ceux qui adhéreront 
audit acte comme commanditaire. ; 

Une société en commandite par actions 
dite Compagnie des omniféres, avant pour 
objet la création de l'exploitation d'un servi-
ce de voilures qui devra, d'abord, dans l'éten-
due de la ville de Paris, et ensuite par exten-
sion daub la banlieue, faire le transport i des-
tination de toute expècè de paquets, ballots 
et autres objets, à l'exception des lettres. 

La raison sociale est L. DE BEAU MONT et 
C'; la durée de la société a élé lixée à vingt-
cinq années, qui commenceront du jour de 
l'acte déclaratif de la constitution^ laquelle 
devrait commencer le 2 octobre suivant au 
plus tard. 

11 a été dit que la société pourrait être dé-
clarée constituée dès que les souscripteurs 
s'élèveraient au nombre de cent-sept, et le 
montant des souscriptions à 200,000 fr. 

Le. capital social a élé fixé à 1, 000,000 fr., 
et divisé en trois mille actions de 500 francs 
chacune, nominatives ou aupoiteur. 

Il a été dit que M. L. de Bcaumont aurait 
seul la signature sociale, et qu'il administre 
rait seul la société. 

Et suivant un autre acte reçu par ledit 
M« Lefer et son collègue, notaires à Paris, le 
2 octobre 1847, enregistré, M. L. de Beau-
mont a déclaré qu'attendu que le chiffre des 
souscripteurs s'élevait ledit jour à cent-
dix-huil et le capital:! 213,coo fr., ainsi qu'il 
résultait d'un état nominatif des actionnaires 
souscripteurs annexé audit acte, la société 
dont s'agit était définitivement constituée à 
eomplér dudit jour 2 octobre 1847. 

DE BEAUHOXT . (83S8) 

Tribunal de CoEntmerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris ! du 28 SEPTEMBRE 1 847, gui declnrent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur DEVAUX (Louis), limonadier, rue 
Pois«onnière, 24, nomme M. l.eboucher ju. 
ge-commissa re, et M. Ilaussmann, rue Sainl 
Honoré, 290, syndic provisoire [N° 7682 du 
gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 4 OCTOBRE 1847, gui déclarent 
la fallite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Des sieurs LISSIER et C, banquiers, so-
ciété en commandite, le sieur Jules 'lissier 

érant, rue Ilauteville, 23, nomme M Davil-
lier juge-commissaire, et M. Boulet, passage 
Saulnier, 16. syndic provisoire rx° 7(189 du 

gr-j; 

Jugement du Tribunal de commerce, de 
Paris, du 5 OCTOBRE 1847, qui déclarent In 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur COUTURIER, boulanger, à Bellc-
vitlc, rue de Paris, nomme M. Talamon juge-
commissaire, et M. Breuillard, rue de Trévi-

, 6, syndic provisoire |N» 7693 du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de. Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur DEVAUX (Louis), limonadier, rue 
Poissonnière, 24, le 14 octobre à 3 heures 
[X° 7B62 du gr.]; 

Des sieur et dame BOSSUAT, anc. limona-
diers, rue Neuve-St-Martiii, 15, le 15 octobre 
à 11 heures [N« 7697 du gr.]; 

Du sieur COUTURIER, boulanger, à Belle-
ville, rue de Paris, le 15 octobre à 11 heures 
[H' 7093 du gr ]; 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossr.mens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afind'ètreconvoquéspour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PAVARD (JoarhinV, mil de vins-
traitcur, à Passy.le 15 octobre à 3 heures IK» 

7197 du gr.]; 

Du fieur RIRAN aîné, négociant, rue de 
Rivoli, 14,1e 14 octobre à 10 heures i|2 [N< 

7291 du gr. |; 

Pour être procédé, sous la présidence d: 

Hî. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de. leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
Isurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUMESN1L (François Louis , nid 
de vins-lraileiir, à La Cliapellc,le 15 octobre 
à i heures \\» 6930 du gr.J; •% 

De daine BAURAtx, mdc de broderies, rue 
Louis-le-Grand, 6, le 15 octobre à 3 heures 
[N« 7216 du gr.]; 

Du sieur CUICIIE (Emmanuel), tailleur, 
rue de Valois, 17, le ,4 octobre à 10 heures 
llî !N° 73S5 du gr. |; 

Du sieur CHERR 1ER, ncg., rue de La Bruyè-
re, 22, le 14 octobre à 10 heures 112 IN» 6955 
du gr.]; 

Des sieurs CHF.RRIF.R aîné et C«, Compa-
aniç générale française et étrangère pour 
I éclairage au gaz, rue Richer, U, le 14 oc-
tobre a 10 heures i[3 [N« 7065 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

lètat de la faillite, et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités ii produire , dans le délai di 

vingt jours, ù dater de ce jour, leurs titres d< 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM les créanciers • 

Du sieur CHARPIN (Charles-François 1 mé 
canicien, à Sl-Oenis, enlre les mains de M 

Duval-Vaurluse, rue Crange-aux-Belles 5 
syndic de la faillite | X« 7635 du gr.l; ' 

Du sieur LEROUX (Juslin-.Magloirc), com-
miss en droguerie, rue Mandar, 4, entre les 
mains de M. Millet, bout Sl-Denis. 24 «vndic 
de la faillite |N» 7634 du gr.]; 

Du sieur UF.RMAND 'Jacques-Joseph-Fer 
dmand), laideur, rue St-André-des-Arls, 78 
entre les mains de M. Tiphagne, raub. itiont 

martre, 61, syndic de la faillite ].\" 7632 du 

Du sieur MOULIN (Bapti-te-Augustin), anc. 
md de bois, actuellement scieur de long, à 
La Villette. entre les mains de M. Huet, rue 
Cadet, 1, syndic delà faillite [N» 7631 du gr.]; 

Du sieur DEMAILLY (Théophile), fondeur 
en caractères, rue de La Harpe, 35, entre les 
mains de M. Huet, rue Cadet, 1. syndic de la 
faillite, ' A» 7 630 du gr.]; 

Du sieur V1GAND (Louis), tapissier, rue de 
eftulhe, 18, enlre les mains de M. Huel, 

rue Cadcl. l, syndic de la faillite fN« 7628 du 

bu sieur BAUD1X (Jacques-Félix), md de 
vins-traiteur, à Grenelle, entre les mains de 
M. Lecomte, rue de la Michodière, 5, syndic 
de la faillite f .V 7614 du gr. ]; 

Du sieur DELAHAVE (Charles-François), 
md de vins, a Xeuilly, entre les mains de AI 
Decagny, rue Thércnot, 16, syndic de la fail-
lite [N° 7608 du gr. ]; 

Du sieur VINCENT (Georges-Antoine), ser-
rurier, rue de la Grande-Chaumière, 1, en-
tre les mains de M. Hérou, faub. poissonniè-
re, 14, syndic de la faillite | N°7604du gr. ]; 

Du sieur SIMONET (François), noun isscur, 
à Vaugirard, entre les mains de M. Thierry, 
rue Monsigny, 9, syndic de la faillite [N» 7G01 
du gr.]; 

Des sieurs COUENNE, HATIEH et C«, chau-
fourniers, faub. Si-Martin, 9, entre les mains 
de M. Millet, boni. St-nenis, 24, syndic de la 
faillite [N» 7589 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article ^93 de la 

■ai du j% mai 18 38, être procédé à la yèrifi-

eatiem des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de et délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur SERGEST 

[Pierre Michel), marchand de lail, rue des 
Bernardins, 34, sont invités à se rendre, le 14 
oclohrcà loheureslrJlrès précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour 1 ntendre le rapportdessyu-
dics sur h situation de la faillite, et le failli en 
ses (xplications.el, conformément .1 l'art. 510 

de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se réser-
veront de délibérer sur un concordat en cas 
d acquittement, et si en conséquence ils sur-
seoironlâ statuer jusqu 'après l 'issue des pour 
suites en banqueioulo frauduleuse conimcn 
cées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant élre prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l 'arliclo 
507 de la même loi, M. le Juge-commissaire 

les invite à re pas manquer a celte assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la formation 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé (N° 
7160 du gr.). 

ASSEMBLEES OU 9 OCTOBRE 1847. 

KEUF iiEi RES i Gentil, limonadier, synd. — 
Depienne, serrurier, id. — Chelien, tail-
leur, clôt. — Jacques, marbrier, id.— Fer-
rari, fumiste, id. — coursier, mécanicien, 
id. — Mestre, md de vins, id. — Vidthen, 
limonadier, conc. 

MIDI : Cologras, eut de maçonnerie, synd. — 
Roquet, nég. , id. — Goetz, serrurier, id. — 
Chaplajn, loueur de voitures, vérif.— Glc-
marec, libraire, clot.— Uamelin, anc. bou-
langer, id. — Grangoir. serrurier, id. — 
Lapierrc et Dlle Bcrlhtlin, limonadiers, 

id — Monyhlsalpé, fab. de faïence, conc. 
— Cbenel, fab deldle vernie, id. 

u .\E HEURE ifi : riquénot, jardinier, synd. 

Séparation», 

Du 25 aoùl 1817 : Séparation de corps et de 
biens enlre Adrien -Théodore D1V0T, a 
Paris, rue du faub. st-Marlin, 211,etLoUl-
ie-Eusa BUDlJi. —ch. Delagroue, avoué. 

option, tiffiT 
27 ,11 Mlle Moreau, qùaivaW-'» . 

Goudard, commis 

sier 

Du 6 octobre 1847.- M- Hoofc ̂  

rue de Ponthicu, 55. - M "cJ J,ni
e

vig»i" 
ter, 65 ans, rue Taitbout, -

 pill?
»-

18 àns, rue Montmartre. 87. • __
M

.n» 
non 35 ans, rue des 0*1™'-* 
don, 66 ans.ruede Bondyje-

17 

lllf 
103 — 
ç} Si 

15» 

3225 

1315 — 

Eitrevîwiré n Paris, 

Ijeçu un franc dix centimes. 

Octobre 1847. K 

PiiulicutiostM <!«* Marias»»-

Entre : M. Beltoise, architecte, rue Massil-
lon,2,,el Mlle Mouler, rue Nvc-St-Roch, 49. 

M. Riihlmann, employé au ministère (les 

finances, rue l'igsle, 34, et Mlle Dulto, rue 
St-Honoré, 119. — M. lioudinel md papetier, 
rue du Fg Poissonnière, i, et Mlle Poidalz, a 
Sarcelles, — M. Desiey, restaurateur, et Mlle 
Petit, rue Granunont, 1 . — M Vaissière, gan-
tier, rue t'olic Mèricourl, 39, et Mlle cmgnot, 
cite Trévise, 12. - M. Jougand, CtaaWOTi», 
rue Nvc des-Pctils -Champs, 68, et Mlle Au-
vry, rue Moulïclard, 287. - M. Dumey, ta-
pissier, rue Rougemonl, 10, cl Mlle Bnzard, 
AAbloiis. — M. Aiidigaune, médecin, nie de 

Choiseul, I, et Mlle 1. inbourg. à Saumur — 
M.Marie, plombier, rue Villedo, 11, et Mue 
Vesque, rue du Fg-Sl-llonoré. 5. - M. MM-
iHeV md de tableaux, rue Limite, 18, et Mlle 
Ouéro, à Versailles. - M. Cordicr, garçon 

restaurateur, rue Montmartre, ','»., y' , ' 
llcnoul, au café Ang ais, boni, des llalu s, 

- M. Qlllnlon, fab. de fleurs, à l'If'1"1 "' 
rue du Cheinin-lc-l'cr, 9, commune de Vau-
girard, et M'Ie Bclleinin, rue Bleue, 13. -

Bourse du 
Cinq 0/0,Jouis.,duM m»rs-^ ; 
Quatre 1 2 o/o.jouiss. du» ™ 
Quatre 0/0, jomss du 22 mar^^ 

Trois 0/0, îouiss. du 22 m 
Trois 0/0 (emprunt 18";- ■ 
Actions de la Banque 

Renie de la Ville. . • • • • 
Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire. . ■■■■■ U y 
Caisse A.Gouin.c. ,000 ir 10» 
Caisse Ganneron.c^ 1,000 n- ^ 

4 Canaux avec primes. . • 
Mines de la Grand Combe.. 

Lin Maberly. .. ■ ■■■■■■ - • 
Zinc Vieille-Montagne.. • . . „ 

11. de Naples, jouiss. ue j 
_ Récépissés RotMchdd^ 

cuw^s ns »R -
C01 

DÉSIGNATION». 

Saint-Germain..------
Versafiles,rive

g
droU

t 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen ; 

RAUOII au Havre 
Veille à Avignon..-

Strasbourg à Bâte-

Orléans à Bordeaux-
CheminduNord.---

•roir»àN»nte'" 

IMPRIMERIE £E A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 8. l 'un-

 —' .« A. GU'-"' 

le maire du 1 



SUPPLEMENT A. ï,â GAZETTE 
du Samedi 9 Octobre 1^49. 
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clans tous les cas, sans distinguer entre la diffamation par 

la vo,e de la presse et la diffamation verbale. 

M" Baroeho prend place au barreau. On remarque au-

près de lui M
c
 Alem-Kousseau, du barreau cFAuch, M* Ar-

gence est chargé de défendre M. Marquet-Vasselot. 

Après le rapport présenté par M. Corrard de Breban, 

juge du Tribunal, M. le président interroge M. Petit et lui 
rappelle les faits de la prévention. 

Nous nous abstenons, conformément à la loi, de rap-

porter les faits argués diffamatoires dont M. Petit a de-

mandé à l'aire la preuve. Nous rapportons seulement la 

discussion engagée sur l'importante question préjudicielle 
que nous venons d'indiquer. 
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 sous-directeur, et de M. Noblot, agent-comptable, M . Mar-
èta-dit ' « Si M. de Singly voulait pour 50,000 francs je le 

nierais d'affaires et le rendrais blanc comme neige. 
, Vuendu que ces faits bien qu'ils ne soient pas articules 

dus lés mêmes termes que ceux dont l'imputation t'ait Pob~ 
iei des poursuites, ont néanmoins avec ces d'enuers une cor 
relation complète, et présentent toute la précision et la gravité 
nécessaire pour établir, s'ils étaient prouvés, la vérité du l'ait 
imputé au sieur Marquet par le prévenu ; qu'ils sont dès lors 

périmons et admissibles ; _ 
» Attendu toutefois que le plaignant, partie civile au pro-

i -, avant de son côté, le droit de l'aire la preuve contraire, il 
convient qu'il soil mis en position de pouvoir user de cette fa-
culté avec facilité et sans retard, et qu'à cet effet il parait 
utile que le prévenu s'explique dès à présent sur toutes les cir-
constances de temps, de lieu et de personnes qui se rapportent 
lus faits dont il offre la preuve ; 

» Par ces motifs, 
» Déclare admissible la preuve que le prévenu Petit deman-

de à faire de la vérité des faits dont l'imputation lui est repro-
chée; 

» Déclare pertinens les faits par lui articulés; 1 autorise 
à en faire la preuve par les voies ordinaires, à la charge ton 
refois d'indiquer préalablement et dans les vingt-quatre heures 
suivant l'olfrequ'ilena faite, lotîtes les circonst ances de temps, 
dî lieu et de personnes qui se rapportent auxdits faits; le 

tout, sauf la preuve contraire, ainsi que de droit et pour pro-
cédera l'iustraction et aux débats, renvoie l'affaire à huitai-
ne tous droits et dépens réservés. » 

M. Marquet-Vasselot a interjeté appel de ce jugement 

devant le Tribunal de Troyes. M. le procureur du lloi a 
de son côté interjeté appel. 

A l'audience du 6 septembre dernier, en l'absence de 

« Baroche, alors loin de France. Le Tribunal de Troyes, 

jugeant en appel de police correctionnelle, a rendu par dé-

faut le jugement dont voici le texte : 

Vt.enJu que le sieur Charles Petit, intimé ne comparaît 
Pas .quoique dûment appelé, ni personne pour lui, donne dé-
«ul contrôle sieur Charles Petit, et pour le profil; 
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Messieurs, après le jugement que vous avez rendu, 

et dont M. le juge-commissaire vient de vous donner lec-
ture, il semble téméraire de venir vous demander de ré-

former votre décision et d'adopter la doctrine consacrée 

m le jugement du Tribunal de Bar-sur-Aube. Cependant 

je ne crois pas manquer au respect qui vous est dû en ve-

nant en appeler à vous-même au jugement que vous avez 

rendu par défaut, sans avoir entendu le défenseur de M. 

Petit; non pas que j'attache à cette défense une importance 

qu'elle n'a pas, sans doute; mais aujourd'hui enhn le dé-

bat est contradictoire. La discussion doit être complète,-

et je ne crains pas de vous demander la réformation de 
votre jugement. 

Nous n'avons à nous occuper aujourd'hui que de la 

question de droit. 11 ne nous appartient pas encore d'exa-

miner les faits sur lesquels s'est engagée une instruction 

qui n'est point arrivée à son terme et qui ne concerne pas 

seulement M. Petit, mais aussi ses co-intéressés à Clair-

vaux. Ce que je dois dire dès à présent, c'est que M. Petit 

et ses co-intéressés protestent de la manière la plus éner 

gique contre les accusations qui ont été lancées par la voie 

de la presse et qui ont retenti à la Chambre des députés 

Une double enquête administrative et judiciaire se pour-

suit à l'occasion des faits qui se seraient passés à Clair 

vaux. Nous pressons de tous nos vœux le moment ou 

cette double enquête étant' terminée, il sera permis do 

proclamer de la manière la plus éclatante l'innocence ci 

entrepreneurs de Clairvaux, et de démontrer que les ac-

cusations calomnieuses qui ont retenti ont été dictées par 

suite des déceptions essuyées dans les tentatives indignes 

dirigées contre eux, et auxquelles ils ont fermement ré-
sisté. 

Il importe de faire remarquer l'époque à laquelle M. 
Marquet-Vasselot a porté plainte contre M. Petit. L'in 

struction engagée a l'occasion des faits qui se seraient 

passés à Clairvaux était imminente. Les faits avaient eu 

un retentissement tel que M. Marquet-Vasselot ne pouvait 

se dissimuler que ses paroles et ses propositions seraient 

nécessairement révélées par les témoins dans l'instruc-

tion. C'est alors que M. Marquet-Vasselot a pris les de-

vans. Il a voulu prévenir l'effet de ces révélations inévita-

>les, il a imaginé de porter plainte contre M. Petit. Il s'est 

dit que s'il parvenait à faire condamner M. Petit comme 

diffamateu , il aurait beau jeu pour se poser en homme 

intègre, impartial, en zélé défenseur de l'intérêt public 

confié à sa garde. Voilà ce qui explique la plainte en dif-

famation de M. Marquet-Vasselot 

» M. Petit s'est présenté franchement devant le Tribunal 

de Bar-sur-Aube. 11 n'a pas nié le propos tenu par lui, il a 

soutenu que ce propos était vrai; et il a demandé à faire 

preuve des faits diffamatoires. C'est alors que s'est élevée 

la question de droit sur laquelle vous êtes appelés à sta-

tuer. M, Marquet-Vasselot ne pouvait guères se refuser 

ouvertement à la preuve qu'on demandait de faire. Un 

fonctionnaire public, un agent de l'autorité ne pouvait pas 

facilement se renfermer dans une question de droit. C'est 

alors qu'il a cherche tout à la fois à ne pas s'opposer di-

rectement à la preuve des faits diffamatoires et à la refu-

ser cependant. Il a prétendu que les faits n'étaient ni per-

tinens, ni admissibles. Vous savez que le ministère public 

a soutenu que les faits n'étaient pas pertinens et que la 

preuve n'était pas admissible. Le Tribunal de Bar-sur-

Aube a admis la preuve offerte par M. Petit. Sur l'appel 

interjeté par M. Marquet-Vasselot et par le ministère pu-

blic, vous avez rendu-, Messieurs, un jugement par défaut 

qui a infirmé la décision du Tribunal de Bar-sur-Aube. J'ai 

le regret personnel de n'avoir pu assister à votre audien-

ce. A l'époque où l'assignation devant ce Tribunal a été 

donnée, j'étais à deux cents lieues de Paris, et il m'eût été 

matériellement impossible, quelque diligence que j'eusse 

pu faire, de me trouver le 6 septembre à votre barre. 

» Vous avez à statuer sur une question de droit tout à 

fait neuve, en ce sens que sur l'importante difficulté que 

présente cette affaire, il n'y a pas encore de décision ren-
due souverainement par la" Cour de cassation; car le seul 

arrêt émané de l'a Cour de cassation, en 1844, a été un ar-

rêt rendu par défaut. Il existe bien encore un arrêt de 

1835, mais qui n'est pas explicite. 

» La question est de savoir si, en matière de diffamation 

verbale contre un dépositaire ou agent de l'autorité, ou 

contre une personne ayant agi dans un caractère public, la 

preuve peut être faite devant le Tribunal correctionnel, seu
1 

compétent en pareille matière, comme elle serait faite de-

vant la Cour d'assises s'il s'agissait d'une diffamation j-iar 

écrit. 

» On prétend que l'article 20 de la loi du 26 mai 1819 

établit la prohibition de preuve en règle générale, et que 

la preuve exprimée dans cet article est nne exception; pat-

conséquent, il faut, dit-o'n, restreindre l'exception dans 

ses limites; or, la preuve étant permise par exception de-

vant la Cour d'assises, il s'ensuit qu'elle est défendue ail 

leurs. 
» Pour répondre complètement à cette objection, il im-

porte de consulter l'histoire de la loi, et il est alors facile 

de se convaincre que son esprit et son texte bien entendus 

admettent la preuve des faits diffamatoires imputés à un 

dépositaire ou agent de l'autorité, aussi bien quand la dif-

famation est verbale que lorsqu'elle s'est produite par la 

voie de la presse. 

» Avant d'arriver à la loi de 1819, permettez-moi de 

dire quelques mots sur les législations qui l'ont pré-

cédée pour répondre aux considérations qui, si je 

suis bien informé, ont été développées par M. l'a-

vocat du Boi à l'audience du 6 septembre dernier. 

Je ferai observer , cependant, que lorsqu'il s'agit d'une 

loi pénale à expliquer, il est peut-être un peu superflu 

d'examiner les principes de la loi romaine et de l'ancienne 

législation. Si cela peut être utile, je le reconnais, pour la 

législation civile, il n'en est pas de même de la législation 

manière complète la preuve des faits diffamatoires, et, en 

cas de preuve, exemptait le diffamateur de toute peine. 

Quant à la loi romaine, Ctijas et Godefroy, qui sont des 

autorités assez recommandables, l'ont interprétée autre-

ment que M. l'avocat du Boi. Il suffit, pour se convaincre 

de la justesse de cette interprétation, de consulter les 

Pandectes de Justinien, au titre de injuriis et famosis li-

bellis. La loi cum qui nocentem au Digeste a eu pour 

origine une règle du jurisconsulte Paul. Voici ce que disait 

Paul, et cela résume sur ce point la législation romaine : 

« Eum qui nocentem infamavit, non esse bonumctœquinn 

ob eam rem condemnari : Peccata enim nocentium nota 

esse et oporterc et expedirc. » Cujas, dans son Commen-

taire sur la loi eum qui nocentem au Digeste, s'exprime 

ainsi : Injuria non tenetur is qui nocentem infamat vel in 

judicio vel extra judicium. Godefroy soutenaU en matiè-

re de diffamation verbale la vérité de la règle veritas 
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 ma! 1819 
rein,,, au seul cas de diffamation pa 

n la voie • 

tions politiques. 
» On objecte que toutes les législations anciennes, la 

loi romaine, la loi française autrefois, et le Code de 18 10, 

ont repoussé constamment la preuve en matière de dffla-

mation. Une telle proposition, posée en termes aussi ab-

solus, est une erreur. A la loi romaine, je pourrais oppo-

ser la loi d'Athènes, la loi de Solon, qui admettait d'une 

convicii excusât. Quelques auteurs ont ajouté à la véri-

té du fait le défaut d'intention de nuire, mais ils ont été 

toujours d'accord sur ce point, que si le fait était vrai, et 

s il n'y avait pas d'intention mauvaise, il n'y avait pas de 

délit. Voilà comment les lois recueillies par Justinien ont 

été commentées. Quant à l'ancienne législation française, 

elle avait suivi plutôt les principes du droit canonique que 

ceux du droit écrit qui admettait la preuve des faits diffa-

matoires. Cependant l'ancienne législation n'avait pas de 

règle absolue à cet égard, car un vieil auteur, nui a fait un 

traité spécial sur les injures, Dareau s'exprimait ainsi : 

« La justice affecte sagement de regarder les imputations 

les plus vraies comme autant de calomnies sans permettre 

k l'accusé, si ce n'est bien rarement , de vérifier la réalité 

des imputations pour motif d'excuse. » Eu Angleterre, la 

preuve est admise en matière de diffamation verbale, mais 

avec les restrictions de la loi eum qui nocentem. Lorsque 

la diffamation a lieu par la voie de la presse, c'est-à-dire 

par libelle, la loi établit une distinction entre l'action ci-

vile et l'action criminelle, mais elle tend à admettre la 
preuve. 

» Nous arrivons au Code pénal de 1810, 

«Sous la législation impériale, la preuve dufait diffama-

toire n'était pas repousséo complètement, mais cette légis-

lation admattait qu'une seule preuve, la preuve légale, 

o'e.H-i-dire celle résultant d'un acte authentique et pu-

blic. Voilà, en quelques mots, l'histoire de l'ancienne lé-

gislation. On sait que des principes d'une nature toute dif-

férente de ceux qui nous régissent prévalaient autrefois. 

Ce qui dominait, sous l'ancienne monarchie et sous la mo-

narchie impériale, c'était le principe de l'irresponsabilité 

des fonctionnaires publics, des agens de l'autorité. Un 

principe tout contraire, le principe de la responsabilité ab-

so'ue des agens du pouvoir, a été proclamé par la nouvelle 

législation de 1819, relative aux crimes et délits commis 

par la voie de la presse ou par tout autre moyen de publi-
cation. 

» Becherchons d'abord quel a été le but de la loi du 26 

mai 1819. On a dit qu'elle était relative seulement à la li-

berté de la presse, et on a invoqué son titre pour soutenir 

qu'elle ne s'appliquait qu'à la presse. C'est une erreur 

matérielle. Le 22 mars 1819, trois projets de loi ont été 

présentés par M. de Serres, alors garde-des-sceaux. Vous 

savez que M. de Serres, ministre libéral, repoussait la lé-

gislation impériale en essayant de concilier la liberté et la 

monarchie dont il était le ministre. Ces trois projets sont 

devenus: 1° la loi du 17 mai 1819 sur la répression des 

crimes et délits commis par la voie de la presse ou par 

tout autre moyen de publication ; 2° la loi du 26 mai 1819, 

relative à la poursuite et au jugément des crimes et délits 

commis par la voie de la presse ou par tout autre moyen 

de publication ; 3° la loi du 9 juin 1819, relative à la pu-

blication des journaux ou écrits périodiques. 

Ainsi, vous le voyez, les deux premières lois n'étaient 

pas relatives à la presse seulement. La preuve en est dans 

les articles 1" de ces deux lois, qui énumèrent un grand 

îombre de moyens de publication. C'est donc une erreur 

de croire que la loi du 26 mai 1819 est applicable à la 

tresse seule, car son titre seul prouve le contraire ; d'ail 

leurs il existe une meilleure preuve dans les dispositions 

de la loi du 26 mai 1819, et surtout dans les articles 1 
et 14. 

» Alors même que le titre de la loi du 28 mai 18 19 ne 

s'appliquerait qu'à la presse, il ne faudrait pas s'arrêter i 

la rubrique de la loi ; il faudrait aller au-delà, et consul 'er 

son esprit. L'histoire de la présentation de cette loi, et les 

vicissitudes qu'elle a subies, démontreraient bientôt qu'elle 

a eu pour but auasi bien la répressiou de la diffamation 

verbale que celle de la diffamation écrite. 

«Aux termes des articles 13 et 14 du projet de loi, tous 

les délits de diffamation contre les particuliers et les fonc-

tionnaires publics devaient être soumis au jury. Les délits 

d'injures seulement devaient être jugés par les Tribu-

naux correctionnels. Telle était la pensée de M. de Serres. 

Il avait déclaré que la preuve du fait diffamatoire était le 

[dus utile moyen de défense que le prévenu pût présenter. 

« Le ministère est convaincu, disait M. de Serres, que le 

jury est désormais le seul protecteur efficace des intérêts 

que pourrait menacer la licence des publications. Toutefois, 

bien que le jury soit le meilleur instrument à nos yeux, il 

est sage, et surtout en commençant, à étendre des attribu-

tions fatigantes et pénibles pour les citoyens qui y sont 

appelés, de le faire avec mesure et sobriété, et dans le cas 

Seulement où son intervention ne saurait être remplacée. » 

Ainsi, M. de Serres proposait de traduire devant le jury-

toutes les diffamations , par quelques moyens qu'elles 

se fussent produites , toutes les fois qu'il s'agissait d'un 

agent de l'autorité. Le projet de loi portait que la preuve 

pourrait être faite devant la Cour d'assises, parce que la 

Cour d'assises était seule compétente en matière de diffa-

mation, comme les Tribunaux l'étaient en matière d'injure, 

d'après le projet de loi. La Commission proposa une mo-

dification qui avait son importance. Elle proposa de rédi-

ger ainsi l'arl'c'e 14 : « Les déli s d'injure et ceux de 

diffamation verbale entre des particuliers, seront jugés 

parles Tribunaux de police correctionnelle. » 

» La discussion s'engagea devant la Chambre des dépu-

tés. Un des princijîaux argumens présenlés par ceux qui 

approuvaient la modification de la Commission, consistait, 

à dire que le jury était une institution nouvelle, encore peu 

expérimentée ; qu'il importait de ne pas surcharger sans 

nécessité en l'accablant d'une multitude tle procès sans 

importance, de diffamations sans gravité qui n'auraient 

d'autre résultat que de prolonger démesurément les ses-

sions. A cette troque, vous le savez, un membre de l'oppo-

sition qui voulait sauver la meilleure partie delà loi, M. 

Dupont (de l'Eure), proposa un amendement ainsi conçu : 

« Art. 14. « Les délits de diffamation et d'injure commis 

par une autre voie que celle de la presse, et toute espèce 

de délils d'injure contre les particuliers, seront jugés par 

les Tribunaux correctionnels, sauf, etc. » M. de Serres se 

réunit à la pensée de M. Dupont (de l'Eure) dans le cours 

de la discussion et proposa comme député la rédaction 
suivante : 

« Les délits de diffamation verbale contre toutes person-

nes et ceux d'injure par une voie de publication quelcon-

que contre les particuliers, seront juges par les Tribunaux 

correctionnels. » 

» MM. Legiaverend et Benjamin Constant, qui avaient 

proposé des amendemens dans le même sens, déclarèrent 

se référer à cette rédaction. Enfin, M. Duvergier de Ilau-

ranne présenta un sous-amendement ayant pour objet de 

renvoyer aux Tribunaux correctionnels les délits de diffa-

mations et d'injures entre particuliers, quel que fut le 

mode de publication. Cette proposition passa à une faible 

majorité. Puis l'article 14 ainsi amendé fut voté à l'unani-

mité. 

» Voilà l'histoire de cet art. 14 de la loi du 26 mai 1819, 

voilà comment en partant de cette idée absolue, qui consis-

tait à renvoyer devant le jury tous les délits de diffama-

tion contre "les particuliers et contre les fonctionnaires pu-

blics, on est arrivé à réserver aux Tribunaux correction-

nels les délits de. diffamation verbale. L'ordre de juridic-

tion a été modifié, mais nous verrons tout à l'heure quant 

à la preuve des faits diffamatoires, qu'elle est restée ce 

qu'elle était dans le projet de loi et qu'elle est permise en 

'matière de diffamation, quelque soit le moyen de diffama-

tion, toutes les fois qu'il s'agit de faits imputés à un déposi-

taire ou agent de l'autorité. 

» Maintenant, Messieurs, si nous nous arrêtons aux 

conséquences de ces faits incontestables, si nous consul-

tons la modification proposée par M. Dupont (de l'Eure), 

nous serons convaincus que cette modification n'a pu avoir 

pour résultat de ne plus permettre la preuve des faits dif-

famatoires imputés' verbalement à un dépositaire ou agent 

de l'autorité, car il y aurait une trop grande distance entre 

le but qu'on aurait atteint et le point de départ de la loi du 

26 mai 1819. Il estimpossible que M. Dupont (de l'Eure) 

ait voulu enlever aux citoyens un des moyens les plus 

utiles contre les abus de la part des fonctionnaires 
publics. 

» lous les orateurs qui ont pris part à la discussion de 

la loi du 56 mai 1819 à la Chambre des députés, ont pensé 

que la preuve des faits diffamatoires était permise dans 

tous les cas de diffamation contre un fonctionnaire public. 

Dans cette longue et brillante discussion de la loi du 26 

mai 1819, je délie qu'on puisse montrer une distinction 

posée quant à l'admissibilité de ta preuve entre la diffama- . 

tion verbale et la diffamation écrite contre des fonctionnai-

res publics. Cette distinction inventée après coup a été 

au contraire repoussée partout le monde à la Chambre 
des députés. 

» On a dit que le but de la loi du 26 mai 1819 avait été 

de protéger la liberté *le la presse. Ce n'est pas seule-

ment la liberté de la presse que la loi de 1819 a voulu pro-

téger, mais bien la liberté tout entière et sans restriction, 

l'ermettez-moi de vous rappeler quelques nobles paroles 
de M . de Serres : 

« 11 est, disait M. de Serres, une exception que réclame 

lautement la liberté publique. C'est le cas où l'imputation 

s'adresse aux dépositaires ou agens de l'autorité, et où 

elle concerne les actes ou les faits de leur administration. 

La vie privée des fonctionnaires n'appartient qu'à eux-

mêmes : leur vie publique appartient à tous. C'est le droit, 

c'est souvent le devoir de chacun de leurs concitoyens de 

leur reprocher publiquement leurs torts ou leurs îautes. 

publiques. L'admission à la preuve est alors indispensa-

ble. La censure, .sachant, qu'elle sera dans l'obligation de 

prouver en aura plus de mesure et plus de dignité. Le droit 

reconnu de dire la vérité fera punir plus sévèrement la ca-

lornmie et l'injure contre les hommes revêtus du pouvoir, 

et ceux-c à leur tour seront d'autant plus fermes dans la 

ligne du devoir que si leurs méfaits ne peuvent échapper à 

un impartial jury, au jugement du pays, ils trouveront 

aussi dans ce Tribunal le vengeur certain de leur honneur 
offensé. » 

» Vous le voyez, M. de Serres ne parle pas seulement 

de la liberté de la presse, il parle de la liberté publique. 

Ses considérations si pleines de dignité ne s'appliquent 

pas seulement à la censure écrite, mais aussi à la censure 

verbale des faits et des actes des fonctionnaires publics. 

Si nous trouvons des paroles si explicites dans la bouche -

du ministre, nous allons voir que les orateurs qui ont pris 

part à la discussion no se sont pas exprimés avec moins 

de clarté. La discussion sur l'art. 20 de la loi du 26 mai 

1819 a été un des plus graves et des plus sé'ieux 

débats parlementaires. Un député du côté droit, M. Lizot, 

lemauda que la preuve des faits diffamatoires ne lût pi-

mais admise. L'opposition attachait une grande importance 

à la preuve des faits diffamatoires ; aussi M. de Brigode 

sait: « L'art. 20 contient à lui seul la loi tout entière. » 

Benjamin Constant, après avoir adjuré l'assemblée entière 

d'adopter l'article du projet « au nom de la nation, qui se-

rait livrée sans garantie au despotisme des fonctionnaires 

si ta preuve était refusée contre eux' ; au nom du grand 

nombre de fonctionnaires irréprochables, qu'un pareil 

privilège confondrait avec le petit nombre de fonctionnai-

res prévaricateurs, » l'orateur ajoutait : « Je finis en vous 

répétant ce que vous a fait remarquer hier un éloquent ora-

teur : cette question est celle non seulement de la liberté 

de la presse, mais de la liberl>' de la parole et de toutes les 

libertés. Je n'ai donc pas besoin de prendre en main la 

cause des écrivains, qui n'ont pas plus d'intérêt à cet ar-

ticle de ta toi que les citoyens en général. » M. Boyer-

Gollard, répondant à M. Lizot, disait : « Je dois faire re-

marquer que l'article dont il s'agit a beaucoup plus de la-

titude que ne lui en a donné le préopinant. Il a constam-

ment raisonné comme s'il ne s'agissait que des écrivains. 

Il.s'est gravement trompé. L'article est conçu en termes 

généraux qui s'appliquent aux discours aussi bien qu'aux 

écrits. C'est la cause de la parole, et par conséquent celle 

du public aussi bien que celle de la presse. » M. Boyet-

Collard disait dans le même discours que le droit de faire la 

preuve appartenait à celui qui avait parlé comme à celui qui 

avait écrit. « Le Tribunal saisi de la plainte, disait M. Beu-

gnot, a la mission de décider si des reproches portés dans 

un écrit ou adressés verbalement -ont été prouvés à un 

point nécessaire pour qu'il n'y ait point diffamation. » 

» Voilà les différens renseignemens qui ressortent de la 

discussion de la loi du 26 mai 1819. Comment est-il pos-

sible, après des affirmations si positives, qui n'ont été con-

tredites par personne, ni par le ministre, ni par le côté 

droit, d'établir une distinction qui n'était dans l'ssprit de 

personne?. Comment est-il possible de dire que la loi de 

1819 n'a eu en vue que la liberté de la presse, et n'a pas 
eu en vue la liberté de la parole? 

» On ne comprend pas, d'ailleurs, quel motif logique on 

pourrait donner à l'appui de cette distinction. L'arrêt du 

U mai 1 844, rendu par la Cour de cassation, n'a pas tran-

ché nettement la question. On soutient, en invoquant cet 

arrêt, que la distinction entre la diffamation verbale et la 

diffamation par la voie de la presse, qui fait que la preuve 

est tour-à-tour repoussée ou permise, provient de ce que 

la dif amalion verbale est toujours moins grave et moins 

préjudiciable que la diffamation par la voie de In presse. 

C'est là, il faut en convenir, une étrange raison. Com-

ment ! si le délit est moins grave, moins préjudiciable, 

vous offrez moins de garanties au prévenu ! Si le prévenu 

paraît plus coupable, au contraire, il est mieux sauve-

gardé ! Il n'en est pas ainsi : la raison et l'équité veulent le 
contraire. 
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» Je comprends jusqu'à un certain point qu'on accorde 

une protection plus absolue à celui qui a commis un délit 

moins grave et qu'on soit plus sévère pour celui qui a 

commis un plus grave délit. Si je me borne à dire sur une 

place de village que le garde champêtre a commis un abus 

et que je demande à prouver que cet abus a été commis, 

je serai repoussé et condamné parce que le propos aura 

été tenu verbalement. Si, au contraire, j'ai eu recours à 

un journal, je serai admis à la preuve. Le journal aura l'ait 

connaître partout la diffamation; le délit aura eu un reten-

tissement considérable, et dans ce cas plus de garanties, 

plus de protection seront accordées au prévenu. Ainsi, 

dans un cas je pourrai prouver la vérité des faits diffama-

toires , dans l'autre, le silence sera pour moi une obliga-

tion et ma bouche sera bâillonnée. Mais ne sortons pas de 

la cause actuelle. 
» M. Petit est accusé d'avoir tenu un propos diffamatoire 

contre un agent de l'autorité. Comme il s'agit d'une diffa-

mation verbale, la preuve, dira-t-on, n'est pas possible, 

et M. Petit sera inévitablement condamné. En sortant de 

votre audience après sa condamnation, M. Petit va chez 

un imprimeur, il se présente dans le bureau d'un journal, 

et fait accueillir le fait à raison duquel il a été condamné. 

La diffamation s'est produite par la voie de la presse. 

Qu'arrivera-t-il ? De deux choses, l'une : où on fermera les 

yeux, ou on poursuivra M. Petit devant le Tribunal. Cette 

fois, on le poursuivra non plus devant la police correction-

nelle, mais devant le jury ; et comme devant le jury on a 

le droit de faire la preuve des faitsdiffamatoires, cette preu-

ve faite, M. Petit sera nécessairement acquitté. Ainsi M. 

Petit pourra être, pour le môme fait, pour la même impu-

tation contrôla même personne, tour-à-tour condamné ou 

acquitté. 

» Est-ce que de pareilles conséquences ne démontrent pas 

suffisamment l'étrangeté du système que l'on soutient, sys-

tème contraire au libéral esprit de la loi du 26 mai 1819, 

qui, comme on l'a Si bien dit, n'a pas protégé seulement la 

liberté de la presse, mais aussi la liberté de la parole, la li-

berté publique. Ce n'est donc pas la considération de la ju-

ridiction qui détermine le droit ou l'interdiction de faire la 

preuve : c'est la qualité de la personne diffamée. Quelque 

soit le Tribunal saisi de la poursuite, qu'il s'agisse d'une 

diffamation verbale ou d'une diffamation écrite, devant la 

police correctionnelle comme devant le jury, toutes les fois 

qu'il s'agit d'une diffamation contre un fonctionnaire pu-

blic, la preuve est toujours permise. 

» 11 est une objection qu'on ne manquera pas de faire. 

O.i dira que les Tribunaux ne peuvent contrôler les actes de 

l'administration et de ses agens. Le grand principe de la 

séparation du pouvoir administratif et du pouvoir judiciaire 

a voulu qu'il en fût ainsi. Lors donc qu'à raison de la na-

ture de la diffamation contre un fonctionnaire, la plainte 

aura été portée devant la Cour d'assises, ce n'est pas au 

Tribunal qui sera sa ; si, mais bien 1? pays, représenté par 

le jury, le pays qui prononcera sur les fonctionnaires. 

» Cette argumentation qui peut être séduisante au pre-

mier coup d'oeil, contient cependant bien des erreurs. On 

dit le jury, c'est le pays, le pays fait juge. Mais est-ce que 

les Tribunaux ne sont pas aussi la justice du pays? Le j u-

ry, en définitive, c'est le pays exerçant le pouvoir judiciaire. 

La décision du jury se transforme en arrêt de Cour de jus-

tice. 11 serait donc vrai de dire que c'est en pareil cas le 

pouvoir judiciaire contrôlant les actes de l'administration. 

Mais si un agent de l'administration est coupable, est-ce 

que ce n'est pas la justice qui le poursuit et qui le punit. Il 

ne s'agit pas d'ailleurs de contrôler les actes de l'adminis-

tration. Un citoyen a adressé un reproche à un agent de 

l'administration. Une plainte en diffamation a été portée. 

La seule question à examiner en pareil cas est celle-ci : 

Ce fait est-il vrai ou ne l'est-il pas ? S'il n'est pas vrai, il 

y a diffamation; si le fait est vrai, il n'y a pas diffamation, 

sauf les poursuites ultérieures s'il y a lieu, contre le fonc-

tionnaire, d'un acte quàlitié crime ou délit. 

» Il y a une dernière considération qui répond encore à 

l'argument tiré de l'impossibilité pour les Tribunaux de 

contrôler les actes de l'administration. Vous savez, Mes-

sieurs, qu'il s'est introduit dans ces derniers temps une 

jurisprudence qu'on a appelée la jurisprudence Bourdeau, 

jurisprudence qui a été récemment consacrée par la Cour 

de cassation dans l'affaire Marrast. Cette jurisprudence 

admet que les fonctionnaires ont un double moyen pour 

poursuivre la diffamation, l'action criminelle ou l'action 

civile, quand la diffamation a eu lieu par la voie de la 

presse. Dans ce cas, la preuve doit être admise, mais on a 

discuté sur la question de savoir si la preuve se ferait de-

vant la Cour d'assises ou devant le Tribunal civil. La Cour 

de cassation a décidé dans l'affaire Marrast que la preuve 

devait se l'aire devant le Tribunal civil. La Cour de cassa-

tion n'a pas jugé qu'il pût y avoir empiétement du pouvoir 

judiciaire sur le pouvoir administratif. 

» Si la preuve de la diffamation verbale n'est pas per-

mise, comment le citoyen qui aura commis un abus devra-

t-il faire? On répond qu'il devra, quand il voudra taire la 

preuve, s'adresser à la presse. Mais il y a beaucoup d'a-

bus, grands ou petits, dont la presse ne voudra pas ac-

cueillir la révélation. U estime foule d'abus graves pour 

ceux qui en sont la victime, et qui, loin du lieu où ils se 

commettent, peuvent paraître sans gravité. Je parlais tout 

à l'heure des vexations d'un garde champêtre; de tels 

abus ne sont pas toujours facilement signalés parla presse. 

En effet, la presse, si démocratique qu'elle soit, a aussi 

son aristocratie. Il y a un nombre de faits qu'elle mettra 

de côté : Deminimis non curât prœtor. 

» Mais, dit-on, que n'adressez-vous une dénonciation 

en bonne forme à la justice ? Je répoudrai que dans l'état 

de nos mœurs, il ne convient pas à tous de se faire dénon-

ciateurs. Pour poursuivre un agent de l'autorité, vous sa-

vez qu'il faut une autorisation du Conseil d'Etat. D'ailleurs, 

il y a souvent des abus qui ne constituent ni crime ni délit. 

C'est ce qui a été très bien dit dans la discussion de la loi 

de 1819. M. de Brigode répondait à un membre qui propo-

sait de n'admettre la prouve testimoniale qu'à la charge 

par le prévenu de rendre plainte des faits à raison desquels 

il serait poursuivi : « Il y a pour tous Tes fonctionnaires 

une latitude immense d'actions plus ou moins susceptibles 

de blâme ou d'une critique raisonnée, et qui, néanmoins 

sont hors des atteintes du (iode pénal ; il n'est aucun d eux 

qui ne soit revêtu d'une portion du pouvoir discrétionnaire 

dont il ne doit compte qu'à une autorité supérieure... 

Que d'actes arbitraires, que de vexations, que d'injustices 

obscures peuvent être commises ; que de sourdes vengean-

ces, de petites tyrannies, sans que la législation y trouve 

prise. » Ainsi, pour tous ces cas, il n'y aurait aucune res-

source offerte aux citoyens, puisque la dénonciation d'une 

multitude de faits serait impossible, et que la plainte ver-

bale est toujours un délit qui entraîne une condamna-

tion. 

» Une objection capitale consiste à dire que, en règle gé-

nérale, la preuve des faits diffamatoires est interdite. L'ar-

ticle 20 de la loi du 26 mai 1819, contient, il est vrai, une 

exception à la règle générale, mais cette exception il faut 

la restreindre à la diffamation dont la preuve est permise 

devant la Cour d'assises seulement M. de Serres s'expri-

mait ainsi sûr la loi de 1819 : >< Le système de la preuve 

est dans le vrai, le seul qui soit capable de satisfaire plei-

lement l'honnête homme calomnié, Le calomniateur, défié nemen 
inutilement de prouver ses imputations, n'a plus la res-

source de ses subterfuges ordinaires ; il ne peut plus dire 

qu'il a cédé trop inconsidérément à la force de la vérité, à 

un juste sentiment d'indignation, et que si ce jugement 

devait dépendre de l'exactitude des faits, il lui serait facile 

de montrer son innocence, en prouvant beaucoup plus de-

vant les juges qu'il n'a avancé contre la partie qui le pour-

suit. U ne peut alléguer mille présomptions dont la mali-

gnité ne manque jamais de s'emparer et de faire son pro-

fit. En un mot, forcé dans son dernier retranchement, la 

justice éclatante et non équivoque de sa condamnation, r,é-

pare entièrement l'honneur de l'offensé, au lieu d'y porter 

une nouvelle atteinte, comme il arrive trop souvent dans 

ces sortes de causes. » 
» Examinons quelle est la règle générale contenue dans 

l'article 20 de la loi du 26 maU819. C'est la prohibition 

de faire la preuve des faits diffamatoires. Mais l'exception, 

elle consiste dans la faculté de prouver les faits diffama-

toires toutes les fois qu'il s'agit d'imputations relatives à 

un fonctionnaire public. U en résulte donc que l'exception 

est générale aussi. C'est ce que Dumoulin a établi en di-

sant : « Jliquando et vice suâ exceptio fit régula et illœ eo 

minus derogandum quod ipsa imprimis fuit exceptio. » 

Ainsi, aux termes de l'article 20 de la loi du 26 mai 1819, 

la vie privée est murée, mais la vie publique est ouverte et 

livrée à tous. 
»On objecte qu'il faut renfermer dans ses termes l'excep-

tion contenue dans la deuxième partie de l'article 20. Cet 

article permet de prouver les faits diffamatoires devant la 

Cour d'assises : donc, dit-on, la preuve n'est pas permise 

devant le Tribunal correctionnel. C'est donner une fausse 

interprétation de cette dernière partie de l'article. Le but 

évident de cette phrase n'est pas de restreindre le principe, 

mais de l'appliquer à un cas prévu. Baisonner ainsi, c'est, 

comme l'a dit le Tribunal de Bar-sur-Aube, confondre une 

question de compétence avec les règles sur le fond du 

droit. D'ailleurs, les expressions de l'article 20 s'expli-

quent par l'histoire de la loi. 
» Dans le projet de loi primitif, la Cour d'assises était la 

seule juridiction compétente pour tous les cas de diffama-

tion. Dire que la preuve se ferait devant la Cour d'assises, 

c'était dire qu'elle se ferait toujours. L'expression n'était 

donc pas restrictive. Les règles de la compétence en ma-

tière de diffamation ont été modifiées pendant la discus-

sion de la loi à la Chambre des députés. Un débat s'est 

engagé relativement à la preuve sur la première partie de 

l'article et non sur la deuxième. Pas un mot n'a été dit 

dans la discussion qui annonçât l'intention de restreindre 

la faculté de faire la preuve. U est une raison qui a quelque 

force aussi pour repousser l'objection. Si ces expressions 

devant la Cour d'assises, étaient des expressions restric-

tives, que faudrait-il penser de la jurisprudence Bourdeau 

qui admet la preuve des faits diffamatoires devant le Tri-

bunal civil. Dans le système adverse, en effet, la preuve 

des faits diffamatoires doit être faite devant la Cour d'as-

sises et jamais ailleurs. C'est que, il est vrai de reconnaî-

tre que la juridiction a pu être changée, mais que les prin-

cipes n'ont point été changés. Ce qu'il y a de certain, c'est 

qu'il y a eu ici un oubli, une inadvertance de la part du lé-

gislateur. Nous savons tous, en effet, comment les lois 

sont votées dans les assemblées nombreuses. Au moment 

du vote, il y a souvent quelque confusion qui entraîne des 

oublis et des omissions. C'est ce qui est arrivé pour la loi 

du 26 mai 1819, car si on avait voulu changer les princi-

pes de la loi, on trouverait dans la loi une explication qui 

n'existe nulle part. 

» Mais, dit-on, le législateur a su si bien ce qu'il voulait 

dire en ne permettant la preuve des faits diffamatoires 

devant la Cour d'assises, que les articles 21 et suivans ne 

parlent que de la Cour d'assises. Est-il supposable que 

tous ces articles contiennent la même omission que l'arti-

cle 20. A cette objection il n'y a qu'un mot à répondre 

avec les procès-verbaux de la discussion de la loiàla Cham-

bre des députés, c'est que les articles 21 et suivans ont été 

adoptés sans discussion. 

» Il y a un dernier argument qu'on pourra nous opposer, 

c'est celui qu'on a tiré de la loi belge. Dans ce pays de 

contrefaçon, on a calqué la loi du 26 mai 1819; mais dans 

l'article 20, on a supprimé les mots : « Devant la Cour 

d'assises. >i Les rédacteurs de la loi belge, éclairés par les 

discussions qui ont eu lieu, ont rectifié ce qui avait besoin 

de l'être dans la loi française. S'il y a un argument à tirer 

de cette comparaison, il nous semble qu'elle est en notre 

faveur. La loi belge est une contrefaçon de la loi fran-

çaise. Elle nous a tout pris, esprit de la loi, principes , 

distinction entre la vie privée et la vie publique. Seulement 

une erreur de texte a été reconnue et réparée. Les Belges, 

ici comme tou,ours, n'ont rien inventé. 

» Je crois donc avoir établi que le texte de l'article 20 

de la loi du 26 mai 1819 ne nous est pas opposable, et qu'il 

n'est qu'énonciatif et non restrictif. 

» Un mot sur les autorités qu'on peut opposer de part et 

d'autre sur cette question. On dous oppose un arrêt de cas-

sation du 11 mai 1844. Mais il est juste de remarquer que 

cet arrêt a été rendu par défaut, par conséquent sans dis-

cussion contradictoire, et que personne n'admettra que des 

discussions telles que celles qui ont lieu au barreau de la 

Cour de cassation puisse" t être sans influence sur la solu-

tion d'une question; et les motifs de cet arrêt, d'ailleurs, 

ne sont pas concluans. Quant à nous, nous pouvons invo-

quer un arrêt de cassation du 11 décembre 1835. Dans un 

arrêt postérieur de la Cour de cassation, du 23 novembre 

1843, la Cour de cassation semble douter. Voici un des 

considerans de cet arrêt : « Attendu, d'ailleurs que F. D. 

n'a pris devant cette Cour (la Cour de Dijon, chambre des 

appels correctionnels; aucunes conclusions tendant à être 

admis à la preuve de la vérité des faits par lui articulés ; 

que par conséquent ladite Cour n'a point été appelée à pro-

noncer sur la question de savoir si la preuve était ou n'é-

tait pas admissible devant elle. » 

» Quant aux auteurs, notre position est excellente. Nous 

avons contre nous, il est vrai, l'autorité de M. Chassan, 

mais nous avons pour nous, M. Parent, ancien avocat-

général à la Cour de cassation ; M. de Grattier, avocat-

général à Amiens ; M. Faustin-Hélie, chef de bureau des 

affaires criminelles au ministère de la justice. Il y a quel-

ques jours un auxiliaire précieux nous est venu en aide : 

M. Crellet-Dumazeau, conseiller à la Cour royale, auteur 

d'un Traité de Diffamation qui vient d'être publié, a bien 

voulu m'écrire et m'envoyer son ouvrage, qui contient 

une dissertation très complète sur la question qui nous 

occupe. C'est dans celte dissertati pu: j'ai puisé les 

principaux argumens de la discussion à laquelle je me suis 

livré devant vous. M. Crellet-Dumazeau résume ainsi son 

opinion 't. II, |>- 28) : 
>. 11 est des questions dont la solution ne devient difficile 

que parce qu'elles sont mal posées, cl la nôtre est dit ce 

nombre. Les adversaires de notre opinion se sont demandé 

jusqu'à présent si la preuve du fait diffamatoire était admis-

sible devant le Tribunal de police correctionnelle, et ils se 

sont répondu : Non, pareeque la loi ne parle que delà preuve 

à l'aire devant la Cour d'assises. Us ont ainsi donné nais-

sance à une difficulté de compétence où il n'y en avait pas, 

et sont arrivés à eesingulier résulta! que la prohibition ne 

porterait pas sur la preuve àcatise de la preuve elle-même, 

mais à cause de la juridiction. Au rebours des principes les 

plus élémentaires, cen'estptuspar la matière qu'ils détermi-

nent la juridiction, mais c'est par la juridiction qu'ils rè-

glent la matière. Ils ne disent pas dans des terms abso-

lus : la preuve de la diffamation verbale n'est permise que 

devant la Cour d'assises. En sorte qu'ils se trouveraient 

grandement empêchés si. par suite de connexité, une Cour 

d'assises était saisie tout à la fois d'une diffamation écrite 

et d'une diffamation verbale. Que deviendrait alors leur 

argument capital : « Les faits pourront être prouvés par 

devant la Cour d'assises. » Quelle raison sérieuse pour-

raient-ils opposer à l'admission de la preuve ? Aucune. 

L'unique question à examiner était donc celle de savoir si 

la loi prohibe la preuve de la diffamation verbale, abstrac-

tion faite de toute idée de juridiction. Eh bien, la loi ne 

distingue pas : donc la preuve doit être admise, quelle que 

soit la juridiction. Il nous semble que décider autrement, 

c'est modifier arbitrairement la règle toute politique qui 

crée la plus efficace des responsabilités à l'encontre dea 

fonctionnaires publics, briser, sous le prétexte d'une diffi-

culté de procédure, une garantie vraiment constitionnelle, 

inventer enfin une exception à ce qu'on appelle déjà une 

exception, chose plus dangereuse encore que d'inventer 

une exception à la règle ede-mème. 

» Voilà, Messieurs, sous le patronage de quelles auto-

rités j'ai eu la confiance de me présenter devant vous. Ces 

auteurs, vous l'avez remarqué, Messieurs, ce ne sont pas 

des publicistes de l'opposition ; ce sont des magistrats de 

Cours souveraines examinant avec gravité une grave ques-

tion dé liberté publique. J'espère, Messieurs, qu'en me 

présentant devant vous avec ces appuis éminens vous ne 

m'en voudrez pas des efforts que j'ai faits pour vous déci-

der à infirmer la décision que vous avez rendue.» 

M* Argence, avocat de M. Marquet-Vasselot, s'exprime 

en ces termes : 

»La position d'un fonctionnaire pnblicest souvent diffi-

cile, et quelle que soit sa probité politique, il n'est pas 

toujours à l'abri de la calomnie. 

s M. Marquet-Vasselot, directeur de la maison centrale 

de Clairvaux, a été attaqué par M. Petit, l'un des entre-

preneurs du service de cette prison. M. Marquet-Vasselot a 

le désir de repousser le plus promptement possible l'atta-

que calomnieuse qui a été dirigée contie lui. Cependant, 

en présence delà demande an admissibilité de preuve des 

faits diffamatoires formée par M. Petit, je crois devoir gar-

der lo silence. 

» Si M. Marquet-Vasselot venait solliciter la preuve des 

faits, on ne manquerait pas de lui dire qu'il a une jactance 

qui ne lui convient pas ; s'il repoussait la preuve, on dirait 

qu'il fuit la lumière. Il me semble que dans cette position 

le rôle le plus convenable pour M. Marquet-Vasselot est de 

s'abstenir et de laisser à la jusiiee le soin de prononcer 

sur la question qui lui est soumise et dont le vrai sens ne 

saurait lui échapper, malgré tout le talent que mon hono-

rable adversaire a prêté à la thèse qu'il a soutenue devant 

M. Moignon, avocat du Boi, commet . 
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» Cependant, à côté de la question de convenance et de 

réserve, il y a une question d'honneur sur laquelle je dois 

dire un mot. 

«Demandera être admis à la preuve des faitsdiffamatoi-

res, cela semble dire qu'on est en état de prouver ces 

laits. Quant à nous, nous protestons hautement que les 

faits de corruption et de prévarication qu'on a voulu nous 

imputer sont faux et calomnieux. 

«Nous ne voulons pas anticiper sur la question du fond ; 

nous n'oublions pas qu'il ne s'agit en ce moment que 

d'une question de procédure ; mais il ne faut pas qu'on 

puisse croire un instant qu'un fonctionnaire, digne- de la 

confiance de tous, a pu s'abaisser un jour jusqu'au point 

de tendre la main pour recevoir le prix de la corrup-
tion. 

»Un mot seulement sur un fait capital au procès. J'imite-

rai la sage réserve de mon honorable adversaire ; mais il 

a prétendu que M. Marquet-Vasselot n'aurait porté plainte 

qu'alors que le scandale avait éclaté déjà et pour se pré-

munir à l'avance contre les enquêtes judiciaires. 

» M. Marquet-Vasselot est arrivé à Clairvaux au môis de 

septembre. Peu de temps après, M. l'inspecteur-général 

Dugat est venu s'installer à Clairvaux. Vous comprenez, 

Messieurs, que dès ce moment M. Marquet-Vasselot n'a 

plus été qu'un commis subalterne. C'est en mars seule-

ment que M. l'inspecteur-général est retourné à Paris ; 

mais alors M. Marquet-Vasselot n'a pu agir : M. l'inspec-

teur-général lui avait expressément recommandé de ne 

rien faire sans son autorisation. C'est ainsi qu'il a dû subir 

l'influence souveraine de M. l'inspecteur-général ; mais le 

jour même où il a été libre, M. Marquet-Vasselot a porté 

plainte en diffamation à raison des propos qui avaient été 

tenus contre lui. 

» On a eu recours de nouveau à la calomnie. On s'est 

demandé pourquoi M. Marquet-Vasselot avait porté plainte 

si tard, et on a prétendu qu'il ne l'avait portée que pour se 

prémunir contre les enquêtas. Je me fais fort d'établir que 

la conduite de M. Marquet-Vasselot a été parfaitement ho-

norable. La calomnie ne l'a pas épargné parce qu'ilaèu le 

courage d'attaquer une entreprise formidable qu'il n'est pas 

facile d'abattre, et qui essaie de relever la tête aujourd'hui. 

Les entrepreneurs du service de Clairvaux tentent de se 

faire accepter comme des hommes qui se sont mis coura-

geusement en avant et qui ont agi dans un intérêt public. 

Ne pensez pas qu'ils aient été inspirés par d'aussi nobles 

sentimens. En réalité, ils n'ont calomnié M. Marquet-Vas-

selot que lorsqu'ils ont eu connaissance des rapports faits 

contre eux. Us n'ont fait qu'obéir à des sentimens de haine 
et de vengeance. 

» Voilà quelle est l'origine de ce procès. On a voulu se 

venger d'un directeur, honnête homme qui a fait son de-

voir. On s'est dit : Nous écraserons cet homme. C'est là 

la logique a 1 usage de MM. les entrepreneurs de Clair-

vaux. Je ne veux pas dire un mot de plus et je me ren-

terme dans le silence que je crois convenable de garder. » 
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» M. l'avocat du Boi soutient, en passant en revue la I ; 

gislstion romaine et l'ancienne législation, que, en princir ~ 

on a toujours interdit la preuve des faits diffamatoires C 

n'est que par exception qu'on avait Uni en dernier lieu na 

admettre la preuve légale. Ainsi, à toutes les éqoques iU 

a eu à cet égard dans la législation un principe, d'un cote 

une exception, de l'autre. L'article 20 de la loi' du 26 mai 

1819 contient encore le principe pour une exception. Notre 

raisonnement repose sur cette distinction fondamentale et 

tous les principes veulent que l'exception soit renfermée 

dans ses limites, et comme, par exception, la preuve des 

faits diffamatoires est permise devant la Cour d'assises 

il s'en suit qn'efle n'est pas permise devant la juridiction 

correctionnelle. 

» On prétend que le législateur de 1819, en ne parlant 

que de la Cour d'assises dans l'article 20, a commis un 

oubli, une inadvertance. En consultant les articles 21 et 

suivans qui ne parlent aussi que de la Cour d'assises, on 

est convaincu que toute celte législation de 1819 est bien 

coordonnée, homogène, uniforme, et qu'il n'est pas possi-

ble de dire qu'il y a eu, de la part du législateur, omission 

ou inadvertance. 

» Le défenseur de M. Petit vous a rappelé la discussion 

de la loi à la Chambre des députés. 11 vous a dit que, d'a-

près le projet primitif de la loi du 26 mai 1819, la Cour 

d'assises était saisie de tous les délits de diffamation, aussi 

bien des délits de diffamation verbale que de ceux de dif-

famation écrite. L'honorable' défenseur a pris soin de vous 

rappeler l'exposé des motifs de M. de Serres fait avec la 

hauteur de vues qui appartenait à cet homme d'Etat, Mais, 

il faut le dire, les dispositions libérales de M. de Serra 

n'étaient pas partagées par toute la Chambre. Il y avait 

alors deux partis presque égaux en nombre à la Chamot 

des Députés, et pour sauver une partie de la loi, M.* 

Serres dut retrancher beaucoup de son libéralisme. C est 
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